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I – LA MISE EN PLACE DES CONSEILS DE QUARTIER 
 
 
Le Conseil Municipal du 7 juillet 2008 a délibéré sur la mise en place d’une nouvelle 
gouvernance pour les quartiers d’Agen : la création de 23 quartiers villages. 
 
Par cet engagement n° 1 du projet de mandat, la municipalité va accroître le rôle des agenais 
dans les prises de décision. Elle reconnaît l’expertise d’usage des habitants et elle s’engage, 
avec leur participation, à améliorer son action en faveur du cadre de vie et de l’animation des 
quartiers. 

 
 
A – Le 15 mars : élection des Conseils de quartier 
 

Le 15 mars 2009, les agenais éliront au suffrage universel leurs 207 conseillers de quartier (9 
par quartier) qui deviendront les interlocuteurs directs de la mairie durant le mandat 
municipal. Il s’agit d’un acte démocratique fort qui donne aux agenais la possibilité de mieux 
s’impliquer dans la vie publique locale. 

 
 
B – Elaboration des Contrats de quartier 
 

Ces conseils de quartier se constitueront ensuite en association au sein desquels chaque 
agenais pourra proposer aux conseillers de quartier, des actions en faveur du « mieux vivre 
ensemble ». Un contrat de quartier sera établi en co-décision entre la Ville et chaque 
association de quartier pour la durée du mandat et sera évalué chaque année. Il portera sur le 
cadre de vie et l’animation. 

 
De plus, le Service Vie des Quartiers – Démocratie Locale, nouvellement créé et constitué en 
redéploiement interne, est composé de cinq personnes dont deux correspondants de quartier. 

 

Il aura en charge : 

− l’accueil, la réception, le traitement, l’analyse et le suivi des demandes de proximité 
des citoyens 

− l’élaboration, la conduite et l’évaluation des contrats de quartier 

− et également la mission d’assurer, au quotidien, le lien avec les conseils de quartier en 
leur apportant un soutien technique et logistique. Le service sera prochainement 
installé en rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville pour être ainsi ouvert sur la ville et 
accessible aux citoyens. 

 
Le coût global 2009-2013 de ce projet s’élève à la somme de 4 696 000 € TTC dont :  

- 1 980 000 € d’investissement 
- 2 716 000 € de fonctionnement 

 
Ces sommes correspondent aux chantiers qui seront programmés à travers les contrats de 
quartiers. 



 
 
 
En 2009, les dépenses de fonctionnement se limiteront à 129 000 €, notamment pour 
l’organisation des élections, l’installation du dispositif et la communication. 
 

 
C – Les temps forts des Conseils de quartier en 2009 

 
L’année 2009 sera ponctuée d’étapes essentielles et de l’organisation de plusieurs 
manifestations : 

 15 mars 2009 : élection des conseillers de quartier 

 21 mars 2009 : séance extraordinaire du Conseil Municipal en présence des élus 
municipaux et des 207 conseillers de quartier (ouverture du printemps des quartiers) 

 Avril 2009 : constitution des associations de quartier 

 Mi avril – mi juin 2009 : « Le printemps des quartiers » : organisation de repas dans 
les 23 quartiers villages et le 26 mai 2009, organisation de la « Fête des voisins » dans 
les quartiers en partenariat avec l’association « Immeubles en Fête » 

 Mai- juin 2009 : réalisation d’un diagnostic territorial pour les 23 quartiers villages 
avec les associations 

 Juin à novembre 2009 : élaboration des contrats de quartier en co-décision avec la 
Ville  

 Décembre 2009 : signature des 23 contrats de quartier par M. le Maire et les 
Présidents de chacun des Conseils de Quartier. 

 
 



 

II – EXAMEN DES AXES D’INTERVENTION PAR COMMISSION 
MUNICIPALE 

 
 
A – VIE MUNICIPALE 
 

 
ENGAGEMENT N° 16 : MODERNISATION DE LA CITE ADMINISTRATIVE 
 
La Ville d’Agen, Préfecture de Lot-et-Garonne souhaite consolider et renforcer sa vocation 
administrative. 
 
La modernisation de l’Etat, la rationalisation des politiques publiques et la poursuite de la 
décentralisation vont entraîner des regroupements des services et des restructurations de 
bâtiments. 
 
La Ville d’Agen entend être présente sur ces chantiers et œuvrer notamment en faveur de la 
modernisation de la Cité Administrative. 
 
Elle entend également travailler pour obtenir le transfert de la Maison d’arrêt qui doit rester 
dans l’agglomération tout en libérant l’espace nécessaire à la création d’un pôle judiciaire 
moderne, qui confortera la Cour d’Appel. 
 
En 2008, la réforme de la carte judiciaire a entraîné le regroupement à Agen des trois 
Tribunaux de Commerce du Département. 
 
Le nouveau Tribunal de Commerce de Lot-et-Garonne sera installé dans des bâtiments 
appartenant à la Ville d’Agen à l’angle de la Rue Lomet et de la Rue Louis Vivent. 
 
Un crédit de 440 000 € est prévu au budget 2009 pour réaliser les travaux d’aménagement 
nécessaires. 
 
L’Etat payera un loyer annuel d’environ 64 000 €. La mise à disposition étant prévue à partir 
de Septembre, une recette de fonctionnement de 20 000 € sera inscrite à ce titre pour 2009. 
 
 
PROJET N° PTB 9 – TRAVAUX HOTEL DE VILLE 
 
Clôture et rampe handicapés cour arrière 

En dehors des heures d’ouverture de la Mairie, il n’existe aucun accès praticable en fauteuil 
roulant pour rejoindre la salle des mariages. Dans le cadre réglementaire défini par la loi du 
11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances des personnes handicapées, nous 
préconisons la création d’un plan incliné aménagé et clôturé, pour un montant estimé à 
70 000 euros. 

 
Sonorisation Salle des Illustres 

Le système de sonorisation de la salle des illustres est vieillissant et sujet à de nombreuses 
défaillances. Nous proposons son remplacement par du matériel VHF pour un montant 
estimé à 50 000 euros. 



 
 
 
Redistribution partielle des services 
Les créations de nouveaux services (vidéo protection, vie des quartiers, passeports 
biométriques…) nécessitent des bureaux adaptés. Par ailleurs, la libération des locaux par le 
syndicat FO à la Mairie Annexe, le Point Jeunes à l’Hôtel de Ville nous a conduit à réaliser 
une étude générale de redistribution partielle des services. Cette redistribution engendre des 
travaux spécifiques pour un montant estimé à 110 000 euros. 
 
Ces travaux d’un montant global de 230 000 euros seront réalisés en 2009. 
 



B – CULTURE 
 
 
ENGAGEMENT N° 79  - DES EQUIPEMENTS CULTURELS RENOVÉS 
 
L’engagement n° 79 de notre projet de mandat prévoit la mise en place d’un plan pluriannuel 
de mise à niveau des équipements culturels. 
 
 
ENGAGEMENT N° 79 B : RENOVATION DE LA BIBLIOTHEQUE 
 
Le conseil municipal dans sa délibération du 15 décembre 2008 a décidé de réaliser des 
travaux de réorganisation de l’ensemble des bâtiments actuels de la Bibliothèque pour la 
rendre plus attractive au public. 
 
Les objectifs de cette opération sont multiples : mettre le bâtiment aux normes en terme 
d’accessibilité aux handicapés, redynamiser la structure et la rendre plus attractive en tenant 
compte des besoins des publics adulte et jeunesse et des évolutions technologiques 
d’aujourd’hui. 

 
Ce programme dont le coût s’élève à 600 000 € prévoit : 
 

- Une banque d’accueil et de prêt centralisé au rez-de-chaussée pour l’inscription des 
lecteurs enfants et adultes et l’enregistrement des opérations de prêt de documents. 

 
- Un pôle jeunesse implanté au rez-de-chaussée (au lieu du 1er étage) permettant ainsi : 

un meilleur accueil des classes, la création d’espace dédié aux tout petits et d’un 
espace adolescents. 

 
- Un pôle adultes regroupé au 1er étage avec les ouvrages dans 2 salles de prêt et d’étude 

sur un même niveau dans la continuité l’une de l’autre. L’espace étude délimité par 
des cloisons vitrées, sera adapté au travail sur place des groupes de lycéens et 
d’étudiants. Dans la mezzanine sera créé un espace revues et BD : espace convivial et 
"cosy" pour une lecture sur place. 

 
- Un espace public multimédia réaménagé : agrandi et reconfiguré afin de permettre un 

meilleur accueil des groupes que ce soit les centres de loisirs ou les associations 
comme la FOL ou l’UDAF par exemple. 

 
- La création d’une salle d’activité : pour l’accueil des classes en atelier d’écriture ou 

d’illustration, les rencontres avec les auteurs, pour les soirées pyjama, les chocolats 
littéraires ou les après midi contées. 

 
- Un pôle administratif (chef de service/secrétariat), à la place de 2 bureaux séparés à 2 

étages différents. 
 

- L’embellissement du jardin : fleurissement de la cour et installation de bancs pour les 
lecteurs et familles dès les beaux jours. 

 
 Ce projet de rénovation nous permet de réaffirmer la vocation de pôle culturel 
départemental pour cette structure culturelle dont la moitié de ses abonnés vit à l’extérieur 
d’Agen. 
 



ENGAGEMENT N° 79 C : RENOVATION DU MUSEE 
 
Notre Musée des Beaux-Arts, labellisé « Musée de France » et reconnu nationalement pour la 
qualité et la richesse de ses collections, doit faire l’objet de travaux de mise en sécurité 
électriques et incendie et de mise aux normes accessibilité pour les handicapés. Nous devons 
aussi en profiter pour envisager le réaménagement de certaines salles libérées par 
l’externalisation des réserves et son extension sur les locaux actuels du CCAS et du Club 
Monluc. En effet, notre Musée dont la richesse de ses collections provient en majeure partie 
de dons et legs devra accueillir de nouvelles donations et des dépôts dans un futur proche 
(collections archéologiques de l’Ermitage et de Boé, collection de mobiliers et de peintures 
anciennes…). 
 
Jusqu’alors ce bâtiment culturel implanté dans un ensemble d’hôtels particuliers classés ou 
inscrits à l’inventaire des monuments historiques, dispose d’un ensemble architectural 
remarquable, mais n’a fait l’objet que de travaux de maintenance ponctuelle. Il apparaît 
nécessaire aujourd’hui de réfléchir sur un programme global de mise en conformité. 
 
Pour cela nous proposons en 2009 de désigner un bureau d’étude pour un diagnostic de 
conformité électrique et thermique et pour un diagnostic accessibilité aux handicapés. Ces 
deux diagnostics avec le rapport APAVE réalisé en 2002 nous permettront de définir un 
programme global de travaux sur la base d’un coût prévisionnel permettant ensuite à la Ville 
en fonction de ses capacités financières de définir des tranches annuelles de travaux. 
 
Pour l’année 2009, la somme de 70 000 € a été réservée au PPI. 
 
 
ENGAGEMENT N° 79 D : RENOVATION DU THEATRE 
 
La Ville d’Agen souhaite engager un programme pluriannuel de travaux de maintenance du 
Théâtre concernant le bâtiment et la remise à niveau du parc scénique. 
 
Ce bâtiment construit entre 1906 et 1908 est inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques et se distingue à plusieurs titres. Outre sa façade en rotonde plutôt 
rare pour cette époque, il fait également partie des premiers édifices publics français à être 
entièrement réalisés en béton armé tout en étant d’une forme de référence de théâtre à 
l’italienne. Le conventionnement d’état actuellement en cours de renouvellement tient compte 
de la qualité unique de l’édifice en Aquitaine. 
 
La Ville d’Agen, propriétaire de cet édifice remarquable, souhaite préserver ce patrimoine. 
Dans un premier temps et compte tenu des phénomènes observés sur les façades (travaux de 
restauration du fronton en 2007), la Ville se propose d’intervenir en deux temps : une phase 
d’étude des causes (carbonatation des bétons, état de protection des armatures) basée sur un 
diagnostic de l’ouvrage, puis une phase de travaux avec traitement des bétons de parement et 
restauration des façades. 
 
L’intervention sur le bâtiment sera complétée par la réfection du hall d’accueil et des 3 
galeries. D’autre part, nous envisageons la remise à niveau du parc scénique pour cause de 
vétusté du matériel, d’adaptation aux techniques nouvelles et afin d’assurer le maintien du 
niveau de l’offre artistique actuelle de notre scène nationale conventionnée. A terme cette 
opération permettra d’économiser annuellement environ 10 000 € sur la location de matériel 
qui pourront être réinjectés dans le budget artistique. 
 
 



Ce programme global s’élève à 387 000 €. Pour l’année 2009, un montant de 90 000 € a été 
inscrit pour lancer l’étude de diagnostic façade, réaliser la réfection du hall d’accueil et le 
remplacement du jeu d’orgue et ses périphériques.  
 
Ce programme est susceptible de bénéficier de subventions de la DRAC en ce qui concerne la 
partie traitement des façades au titre des Monuments Historiques. 
 
Enfin, 2009 sera l’année du renouvellement de notre convention avec l’Etat pour une durée de 
3 ans, dont la signature interviendra lors de la traditionnelle soirée de Baisser de Rideau début 
juin 2009. 
 
 
ENGAGEMENTS N° 84 et 85 - LE MULTIPLEXE EN CENTRE-VILLE ET UN 
SOUTIEN AU CINEMA ART ET ESSAI 
 
Dans sa séance du 24 avril 2008, la C.D.E.C. a repoussé à l'unanimité le projet d'aménagement 
d'un multiplexe déposé par la société Cap'Ciné sur le site de Donnefort, en périphérie. 
 
Lors des élections municipales, nous avons porté un autre projet d'installation d'un multiplexe 
au plus près possible du Centre Ville. Après discussion avec la société Cap’Ciné, il est apparu 
que ce multiplexe pourrait être installé sur une des places jouant le rôle de porte d'entrée de la 
ville, à la condition que ce projet s'insère dans une opération de réaménagement urbain. 
 
Le conseil municipal de la ville d'Agen, le 7 juillet dernier, a décidé de lancer une étude 
programmatique, urbanistique et architecturale sur le site de l'espace du Pin et de ses abords, 
afin de définir une organisation urbaine optimum en vue de l'intégration d'un multiplexe sur 
cet espace. 
 
En même temps, nous souhaitons que le futur équipement, en accord avec la société Cap'Ciné 
et l'association les « Montreurs d'images », réunisse sur le même site une offre globale 
cinématographique prenant en compte les deux exploitations distinctes. 
 
En parallèle et pour préciser le programme détaillé du futur multiplexe, nous avons relancé 
une étude de marché cinématographique concernant l’art et essai, pour mieux connaître les 
besoins en nombre de salles et de fauteuils par salle, avec une assistance de l'ADRC. 
 
L’étude de marché cinématographique fait apparaître un marché potentiel réalisable à Agen 
dans une fourchette comprise entre 380 000 et 420 000 entrées dont 49 000 à 55 000 entrées 
pour l’art et essai. L’étude HEXACOM considère que la jauge adaptée au marché art et essai 
serait de 3 salles représentant l’équivalent de 400 fauteuils. Le coût d’aménagement de 3 
salles hors foncier sur la base d’un ratio par fauteuil de 4 000 € HT s’élèverait à 1 600 000 € 
HT. En rajoutant le coût des études il faudrait donc prévoir un montant prévisionnel de 
2 300 000 € TTC pour l’ensemble de cette opération. Celle-ci pourra bénéficier d’aides du 
CNC, de la Région, du Département et de la CAA. 
 
Pour 2009, nous avons prévu une enveloppe de 150 000 € correspondant à des crédits 
d’études de programmation de ce nouvel équipement culturel. 
 



 
 
ENGAGEMENT N° 92 et 94 : PRATIQUES ARTISTIQUES ET CULTURELLES DES 
QUARTIERS 
 
Les engagements 92 et 94 proposent de favoriser la création et les pratiques artistiques et 
culturelles dans tous les quartiers, par le soutien aux manifestations initiées par les 
associations locales au travers d’ateliers thématiques autour de la danse, du théâtre ou de 
l’expression corporelle, notamment en direction des jeunes. 
Le projet prendrait la forme d’un évènement annuel de 1 à 3 jours sur la durée du mandat. Le 
coût de fonctionnement global est évalué à 60 K€. 
 
Pour 2009, il est prévu le développement de la manifestation de quartiers organisée au Parc 
Chabaud et une participation des quartiers à la fête des voisins le 26 mai prochain. Le budget 
de fonctionnement 2009 alloué à cette opération s’élève à 12 K€. 
 
 
ENGAGEMENT N° 99 : UN GRAND PRUNEAU SHOW VIVANT, MODERNE ET 
CONVIVIAL 
 
La Ville d’Agen organise depuis 2005 un événement festif lié à la thématique du pruneau 
pendant 3 jours, le GPS, dont la 5ème édition aura lieu les 28, 29 et 30 août 2009. 
 
Cette manifestation a accueilli l’an dernier environ 60 000 personnes. La forte mobilisation 
des agenais, des commerçants, restaurateurs et hôteliers et des associations locales fait 
désormais de cette manifestation l’événement pérenne de la rentrée à Agen. 
 
Pour l’année 2009, la Ville souhaite, en application de l’article 30-III du code des marchés 
publics, lancer un marché à procédure allégée dans le cadre des marchés de prestation de 
services récréatifs et culturels composé de deux lots : 

- lot 1 : gestion de l’événement 
- lot 2 : réalisation de la communication et recherche de mécénats privés. 

 
En ce qui concerne le lot 1, le prestataire en tant qu’organisateur assurera la conception, la 
programmation et la logistique de l’événement. Il devra ainsi concevoir un ensemble 
d’animations festives du vendredi 20h au dimanche 19h avec notamment 2 grands concerts, 
une prolongation d’une soirée sous forme d’after, une orientation arts de la rue sur un 
périmètre élargi et le dimanche un axe prioritaire sur le thème de la famille. 
 
La Ville s’engagerait sur une participation financière maximale de 210 000 € TTC. 
 
En ce qui concerne le lot 2, le prestataire aura en charge la conception et la réalisation du plan 
de communication et la recherche de mécènes. Pour cela, la Ville lui accordera une 
participation financière maximale de 50 000 € TTC. En complément, la Ville contribuera à la 
mise en œuvre matérielle de l’événement par un soutien logistique et humain et par la 
réalisation d’animations culturelles complémentaires dans le cadre d’un budget prévisionnel 
de 50 000 €. 
 
A cela, il convient d’ajouter une prise en charge directe par la ville des dépenses de logistique 
et d’animations culturelles pour 40.000 €. 
 



Pour aider au financement de sa participation globale à cet événement, soit 300 000 € TTC, la 
Ville d’Agen sollicitera des aides auprès du Conseil Régional, du Conseil Général et de la 
Communauté d’Agglomération. 
 
 

C – SPORT 
 
 

ENGAGEMENTS 86 – UN PARC DES SPORTS RENOVE 
 
Les équipements sportifs d’Agen, et notamment le pôle Armandie, méritent d’être complétés. 
Une étude d’aménagement sera menée sur l’ensemble des terrains disponibles autour du pôle 
Armandie, incluant l’éventualité d’un transfert des jardins municipaux pour affecter le 
maximum d’espace disponible à la création de terrains de sports naturels et synthétiques. 
 
Cet engagement vise à faire que la zone Armandie-Rabal le poumon sportif de la ville et à 
implanter un nouveau parc pour tous les agenais. Il comprend la réalisation de travaux au parc 
des sports, au stade Armandie, au stade Rabal et l’implantation d’espaces verts (en application 
de l’engagement n° 31). 
 
De manière préalable, au budget 2009, il sera proposé la réalisation de l’étude 
d’aménagement global pour un montant de 20.000 € TTC. 
 
 
ENGAGEMENT N° 86 A – PARC DES SPORTS 
 
Les installations du Parc des Sports, rue de Lille, sont très fréquentées. Le nombre de terrains 
praticables est totalement insuffisant en raison du nombre de licenciés utilisateurs (SUA 
Football = 500 licenciés). Par ailleurs, il apparaît également nécessaire de renforcer la 
sécurisation afin d’éviter les dégradations en dehors des heures normales de fonctionnement 
par l’installation d’une conciergerie. 
 
Les aménagements à envisager se résument ainsi : 
 

 création d’un terrain synthétique sur la peupleraie existante à destination du foot et du 
rugby impliquant l’achat du terrain de Mme LABORDE (acquisition 2009) 

 éclairage aux normes des terrains Lille 1 et Lille 2 (réalisation 2009) 

 remise en état de la portion de terrain, en face des cages de but, en gazon semi- 
synthétique (réalisation 2009) 

 amélioration du pourtour de l’espace général en parcours de santé destiné à tout public 
dont le 3ème âge 

 amélioration du stade de football  existant par l’achat d’une maison et d’un terrain 
(parcelles CB 65 et 66) permettant la création d’une petite tribune supplémentaire 
centrale dans le prolongement de la tribune foot existante 

 création d’une aire de jeux à destination des enfants et prolongement du parcours de 
santé sur le site des serres municipales 

 
Le coût global de l’opération, hors coût du transfert des serres municipales est de 1 660 000 
euros. Les opérations 2009 s’élèvent à 260 000 euros. 
 
 



 
 
 
ENGAGEMENT N° 86 B - STADE ARMANDIE 
 

La construction de la troisième tribune est achevée, le stade est équipé de 10 000 places 
assises. Cette tribune permet au SUA Rugby de disposer de locaux plus importants. 
 
Il est maintenant nécessaire de prévoir un programme de rénovation dont les premières étapes 
seront : 

 Rénovation de la Tribune Basquet (étude prévue en 2009) 
− des vestiaires des professionnels 
− des vestiaires visiteurs 

 Rénovation du Centre de formation  
 
Il sera également nécessaire de prévoir le goudronnage devant les vestiaires association, de la 
butte existante autour du grand écran, des accès desservant les terrains annexes 1, 2 et 3  ainsi 
que la création d’un sanitaire central entre l’annexe 2 et l’annexe 3. 
 
L’achat de terrain pour permettre l’extension et l’homologation de l’annexe 3 ainsi qu’un 
éclairage aux normes sont à envisager. Pour cette homologation il est nécessaire d’acquérir 
une bande de 6m de large au fond du terrain existant. 
 
Dans l’immédiat, le décompactage et le drainage de l’Annexe 1 Rugby sont à entreprendre 
(réalisation 2009). 
 
Les opérations 2009 (étude rénovation tribune Basquet et drainage de l’annexe 1) s’élèvent à 
110 000 euros. 

 
 

ENGAGEMENT N° 86 C – STADE RABAL 
 

2008 a été l’année de la rénovation du stade d’athlétisme. Cette rénovation a permis 
d’améliorer la sécurité et le confort de pratique des usagers. 
 
Les travaux ont consisté au remplacement du revêtement synthétique équipant la piste 
annulaire et les praticables de saut et de lancer. Pour des raisons de sécurité, la piste et le 
matériel de saut à la perche ont été installés sur un secteur spécifique du stade. 
 
Une piste de vitesse de 5 couloirs de 70 m de long a été créée le long de la tribune. Elle est 
utilisée principalement par les scolaires et l’école du club d’athlétisme. 
 
Pour des raisons budgétaires, un certain nombre d’aménagements n’a pu être réalisé dans le 
cadre de cette opération de rénovation. 
 
En 2009, il est donc prévu de réaliser 161.500 euros de travaux : le goudronnage du pourtour 
de la piste, la réfection du grillage et l’aménagement d’un club house pour le SUA 
Athlétisme. 
 
En 2010, il est envisagé de réaliser 45.000 euros de travaux pour rénover la totalité de la 
tribune. 
 
 



 
 
 
ENGAGEMENT N° 86 D – ESPACES VERTS DE LA ZONE ARMANDIE-RABAL 

 
En application du schéma d’agglomération des espaces verts publics prévu à l’engagement n° 
31, il sera réalisé des travaux d’aménagement dans la zone Armandie-Rabal : pose de bancs, 
plantation d’arbres et implantation de cheminements piétons et vélos. 
 
Le coût de réalisation de cette opération est estimé sur la période 2009/2013 à 200.000 € TTC. 
Au budget 2009, il est envisagé l’inscription d’un crédit de 50.000 € TTC. 

 
 

ENGAGEMENT N° 90 – DES RAPPORTS VILLE-SUA TRANSPARENTS 
 

Ce projet vise à fixer des objectifs partagés à moyen terme à partir desquels seront déterminés 
des engagements réciproques entre la ville et le SUA : passation d’une nouvelle convention, 
reprise par la ville de la gestion des équipements et réexamen du niveau d’aide financière 
apporté par la ville et l’agglomération. 
 
Pour ce faire, la ville a commandé une étude à Jean-Louis AURIAU qui doit être rendue à la 
fin du mois de février. Cette étude vise à comparer le niveau d’aide financière apporté par la 
ville et l’agglomération avec celui des autres clubs de PRO D2. 
 
Par ailleurs, il doit être précisé que la Chambre Régionale des Comptes d’Aquitaine procède 
actuellement au contrôle du SUA. Il conviendra de donner une suite aux observations 
formulées par la Chambre. A ce titre, il est fort probable que la collectivité devra en tirer les 
conséquences en matière de redevance pour utilisation des équipements sportifs par le SUA. 

 
 

ENGAGEMENT N° 101 – MISE A NIVEAU DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
FICHE N° 101 A : STADE QUEYREUR (MONTANOU) 
 

Le stade Queyreur est utilisé principalement par l’Agen Football Club. Ce club participe 
activement à l’intégration des jeunes du Quartier Nord-est et à leur socialisation par la 
pratique sportive. 
 
Des travaux spécifiques sont prévus en 2009 pour améliorer les conditions de pratique et 
l’accueil de matchs de niveau Ligue. Cette amélioration concerne la remise en état du terrain 
d’honneur  (14.000 euros), la mise en place d’un arrosage efficace des terrains par enrouleur 
agricole (30.000 euros) et une opération de remise en état de la pelouse du terrain des 
portugais (15.000 euros).  
 
 
FICHE N° 101 B : STADE BATMALE (RODRIGUES) 
 
Le stade Batmale est utilisé pour accueillir certains matchs du SUA Football. Ce club 
participe activement à l’intégration des jeunes des quartiers d’Agen Sud Est et à leur 
socialisation par la pratique sportive. La création d’un club de football sur le quartier de 
Rodrigues est en cours de réalisation. 
 
 



 
 
Des travaux spécifiques sont également prévus en 2009 pour un budget total de 20.000 euros. 
Ils porteront notamment sur des travaux de planimétrie du terrain (10.000 euros). Par ailleurs, 
il sera proposé la réalisation par les services municipaux de travaux au sein des vestiaires. 
 
 
ENGAGEMENT N° 101 D – DU SPORT DANS LES QUARTIERS – SOUTIEN AUX 
CLUBS SPORTIFS 
 
Amener les jeunes des quartiers à la pratique sportive nécessite la présence de clubs sportifs 
dynamiques et une collaboration de qualité avec les structures associatives et les partenaires 
institutionnels. 
 
L’AFC assure un travail sportif et éducatif de qualité sur le quartier de Montanou qu’il faut 
accompagner. Par ailleurs, la création d’une association de football à Rodrigues est essentielle 
pour retrouver une pratique sportive dans ce quartier. Des partenariats pourront ainsi être 
initiés pour organiser et mettre en place des activités sportives dans le quartier de Barleté. 
 
Pour cette raison, cet engagement municipal propose un soutien complémentaire de 50 K€ sur 
le mandat sous forme de subventions pour la mise en place d’activités sportives et 
pédagogiques dans les quartiers de Montanou, de Rodrigues et de Barleté. 
 
L’enveloppe prévue en 2009 qui s’élève à 10 K€ permettra de favoriser la création d’un club 
de football à Rodrigues, d’appuyer les nouvelles initiatives éducatives de l’AFC à Montanou 
ou encore de soutenir le développement des manifestations récurrentes au sein des quartiers 
sensibles et de stages de découverte dans des clubs sportifs (exemple : manifestation du 25 
février 2009 à Montanou sous forme d’ateliers découverte de 8 sports différents, en présence 
de sportifs de haut niveau). 
 
 
ENGAGEMENT N° 102 – UN SPORT FEMININ VALORISÉ 
 

2009 sera l’année de la mise en place d’engagements bilatéraux avec les clubs sportifs agenais 
et de programmes d’animations sportives favorisant le développement du sport féminin. La 
Ville d’Agen s’engage pour que l’offre sportive s’étende vraiment à toutes. 
 
En ce sens la Ville soutiendra le SUA Football dans la création de trois équipes féminines. 
L’Agen Basket Club a d’ores et déjà engagé une section féminine. 
D’autre part la rénovation du stade d’athlétisme Rabal et du Stadium municipal (plateau) a 
augmenté à la fois l’attractivité de ces équipements et le confort de pratique. Ceci a eu un 
effet positif sur la pratique féminine. 
 
Des cycles d’activités sportives en direction des femmes dans les quartiers (gym, aérobic, 
danse,…) seront proposés en partenariat avec les associations sportives. 
 
La journée « Agen Sports Loisirs » organisée le 25 février prochain sur le quartier Nord-est 
(Montanou) va permettre de faire découvrir aux jeunes des disciplines sportives variées : 
Boxe – Tennis de table – Danse – Rugby – Basket-ball – Athlétisme – Energie full (discipline 
de combat chorégraphiée). Une subvention maximale de 2.000 euros peut être sollicitée pour 
cette opération auprès de la DDJS au titre des animations sportives réalisées dans les 
quartiers. D’autres journées de découverte seront organisées sur les quartiers de la Ville 
pendant les vacances scolaires. 



 
Le dispositif « Vacances pour tous » mis en œuvre durant l’été 2008 et reconduit en 

2009, a pour objectif initial le développement de la mixité sociale et de la mixité filles-
garçons. Les filles ont représenté cette année 35% des effectifs. 
Le budget de cette action de 5 semaines s’élève à 5 200 euros. 
 

L’objectif « Valorisation du sport féminin »  ne peut être chiffré spécifiquement d’une 
manière précise, mais la Ville prévoit de consacrer à cette opération un budget annuel de 
5 000 euros à compter de 2009. 
 



 
 
D – ACTION SOCIALE 

 
 
ENGAGEMENT N° 91 - SCHÉMA DIRECTEUR SCOLAIRE 
 
La ville d'Agen dispose d'un parc de 25 écoles réparties sur le territoire pour une population 
scolaire publique de 2470 enfants à la rentrée 2008/2009 soit 347 de moins qu'à la rentrée 
1998/1999.  
 
31 classes ont été fermées sur ces 10 ans dont 2 écoles (maternelle Barbusse et élémentaire 
Ferry). 
 
Il est toutefois nécessaire d'entretenir la totalité des locaux, tant en termes de ménage qu'en 
termes de travaux. A ces charges s'ajoutent toutes les mises en conformité prévues par la loi et 
notamment l'accessibilité aux enfants handicapés. Ce sont en moyenne 410 K euros qui sont 
consacrés annuellement (service bâtiment et centre technique municipal), des bâtiments 
scolaires sans pour cela apporter l'amélioration significative attendue par les parents et les 
enseignants. 
 
Aussi, il est nécessaire d'élaborer un schéma de rationalisation et de modernisation des écoles 
afin d'optimiser le rapport entre, d'une part la capacité d'accueil, l'état, la répartition 
géographique des bâtiments et d'autre part l'évolution démographique de la population 
scolaire du 1er degré. 
 
C'est dans ce contexte que la ville a fait appel à 2 cabinets d'études associés, Service Public 
2000 et Marchetto'ecco, pour l'accompagner dans ce projet. 
 
Ceux-ci sont chargés d'établir un diagnostic par école en tenant compte des projets urbains 
puis de dégager des perspectives de réaménagement, rénovation, agrandissement, fermetures, 
constructions, pour aboutir à un schéma directeur sur 6 ou 10 ans. Cette étude intègrera l'école 
Annexe dont l'arrêté ministériel de désannexion est attendu, pour que le conseil municipal 
puisse dès lors se prononcer sur la création on non d'une école communale de droit commun. 
 
Le diagnostic a été présenté au comité de pilotage le 19 janvier dernier. 
 
Les propositions de scénario de schéma directeur seront faites d'ici la fin avril 2009 pour que 
le conseil municipal puisse adopter en mai le schéma définitif. 
 
Le coût prévisionnel global sur la période de 2009/2013 est estimé à 1 592 075 euros 
 
Le coût prévisionnel sur 2009 est situé à 92 075 euros dont 42 075 euros en fonctionnement 
(frais d'études des cabinets Service Public 2000 et Marchetto'ecco) et 50 000 euros en 
investissement (honoraires architecte) 
 
 
 
 
 
 
 
 



ENGAGEMENT N° 18 - DES BOURSES MUNICIPALES POUR L’ACCES A 
L’EMPLOI 
 
Un dispositif d’aide à la scolarité des élèves méritants et issus de familles à revenus modestes 
va être mis en place. Des bourses municipales seront attribuées à ces élèves, à l’issue de leur 
scolarité dans le secondaire, afin de les encourager et de leur faciliter l’accès à des études 
supérieures (IUT, classes de BTS, faculté…) de leur donner ainsi toutes les chances, grâce à 
l’obtention de diplômes, d’accéder à l’emploi auquel ils peuvent prétendre. 
 
Ces bourses municipales seront accordées notamment à titre d’aide au règlement des frais 
d’inscription dans les établissements d’enseignement supérieur et à l’achat de livres, de 
matériel pédagogique et d’équipement informatique dans l’attente du versement des bourses 
universitaires. 
 
Il est prévu en fonctionnement une enveloppe de 50 000 € de crédits pour la durée du mandat. 
L’information sur ce dispositif sera donnée auprès des Proviseurs et des Conseillers 
Principaux d’Education des lycées agenais dès la rentrée de septembre 2009. 
 
L’octroi des bourses sera effectif à la rentrée de l’année universitaire 2010/2011. 
 
 
ENGAGEMENT N° 20 - UNE REGIE DE QUARTIER DYNAMISEE 
 
La Régie de quartier est une structure essentielle dans le dispositif d’insertion professionnelle 
des habitants des quartiers mais aussi pour répondre aux enjeux de lien social, de lutte contre 
l’exclusion par le développement de l’économie et de l’emploi. 
 
Agen possède une Régie Sud-Est dont les métiers sont principalement axés sur la propreté, 
l’entretien des espaces verts, le nettoyage de fin de chantier. La Municipalité a décidé de 
renforcer ce dispositif en créant une Régie de quartier Nord-Est sur des métiers comparables 
mais aussi sur des missions de prestations à la personne. 
 
En plus des 180 K€ faisant déjà l’objet de prestations d’entretien par la Régie pour le compte 
de la Ville, de nouvelles actions aujourd’hui menées par 4 agents municipaux seront 
transférées aux Régies de quartier pour un montant d’environ 120 K€ par an. L’opération 
financière se neutralisera à fur et à mesure des départs à la retraite prévus sur 4 ans ce qui 
induit un coût transitoire de portage en fonctionnement de 270 K€ pour la période 2009-2012. 
 
Cet engagement débute en 2009 par le recadrage de la Régie actuelle, par le choix statutaire 
de l’articulation de la nouvelle Régie avec l’actuelle, et bien sûr par la création de l’entité 
Nord-Est. L’engagement financier 2009 s’élève à 60 K€. 
 
 
ENGAGEMENT N° 37 - MISE EN PLACE DE PÉDIBUS « BON PIED, BON ŒIL » 

 
Principe d'un "autobus pédestre" pour les enfants scolarisés dans une même école, qui se 
déplace selon un circuit déterminé et qui est encadré par des parents bénévoles. 
 
L’bjectif est de protéger l'environnement, de favoriser  l'activité physique et l'apprentissage de 
l'autonomie dans la rue. 
 



L’opérateur est l’Association "Les Petits Débrouillards". Son rôle est l’information, la 
sensibilisation des parents et des enseignants, l’accompagnement et le soutien des parents 
volontaires. 
 
Le budget prévisionnel global sur la période 2009/2013 est situé à 29 500 euros. 
 

Le budget prévisionnel en 2009 (mise en place pour 3 écoles en avril et septembre 2009) est 
de 5000 euros. 

 
 
ENGAGEMENT N° 56 - LIEN SOCIAL AVEC LES AINÉS  

 
La ville et son CCAS s’attacheront à renforcer les relations avec les clubs et associations de 
personnes âgées qui ont un rôle essentiel dans la constitution d’un lien social avec les 
personnes âgées les plus isolées, permettant ainsi de rompre l’isolement et la solitude dans 
lesquels certaines d’entre elles ont glissé, en raison des circonstances de la vie. 
 
Le CCAS organisera des activités, animations, sorties, voyages, regroupant les seniors des 
différents clubs répartis dans les quartiers de la ville, les personnes âgées non adhérentes de 
ces clubs, les résidents du foyer logement « La Salève » et des maisons de retraite, afin de leur 
permettre ainsi d’apprendre à se connaître, de prendre conscience qu’ils font partie d’une 
communauté de vie et de leur donner envie de nouer des contacts réguliers. 
 
Dans le même esprit, le CCAS proposera aux personnes âgées d’assister à des spectacles 
musicaux et à des projections cinématographiques afin de les inciter à sortir de chez elles et à 
se mêler à la vie de la cité. 
 
Le CCAS facilitera aussi les échanges intergénérationnels notamment lors de la Semaine 
Bleue et de la Fête de la Famille. 
 
Afin de faciliter aux seniors l’accès à la pratique des nouvelles technologies de 
communication, la ville et son CCAS vont mettre en place des ateliers d’initiation et de 
perfectionnement  à l’informatique. 
 
A l’Espace Social Montesquieu sera aménagée une salle informatique avec installation de 
cinq micro-ordinateurs afin d’y organiser des ateliers en faveur notamment des membres du 
club « L’Eternel Printemps », dont le local est situé dans cet immeuble. 
 
De même, une salle informatique sera aménagée dans les locaux occupés par le club « Le 
Nouvel Essor », avec l’installation de trois micro-ordinateurs. 
 
Il est prévu une enveloppe de crédits de 76 900 € pour la durée du mandat dont 48 900 € en 
investissement et 28 000 € en fonctionnement.  
 
En 2009, seront effectués l’aménagement des deux salles informatiques et l’achat de mobilier 
et matériel informatique nécessaire à leur équipement. Les crédits prévus en investissement 
s’élèvent à 48 900 € et à 1 600 € pour le fonctionnement (abonnement d’accès à Internet). Il 
est à noter que les dépenses d’investissement relatives à l’aménagement de la salle 
informatique de l’Espace Social sont prises en charge par le CCAS pour un montant de 
21 500 €. 
 
 



ENGAGEMENT N° 57 – CRECHES ET HALTES-GARDERIES 
 

Le schéma d’accueil de la Petite Enfance 2009-2013 proposé par l’équipe municipale 
correspond à l’engagement n°57, à savoir le développement des modes de garde en 
structures collectives pour les jeunes enfants. S’appuyant sur un diagnostic réalisé par les 
services municipaux durant l’année 2008 qui confirme l’insuffisance des places en crèche sur 
le territoire et la préférence des familles pour un mode de garde collectif,  la Ville soutiendra 
dans les années à venir différents projets associatifs à savoir, la création de 3 micro-crèches et 
d’une structure d’accueil collective sur le site de l’hôpital fonctionnant en horaires élargis 
ainsi que l’extension de la crèche Kirikou. Ces futures réalisations permettront d’augmenter la 
capacité d’accueil globale de la Ville de 107 places et d’améliorer le maillage territorial de 
l’offre de garde. 
 
Le schéma d’accueil Petite Enfance, outre l’accroissement de la capacité d’accueil, prévoit 
également la poursuite de l’amélioration des équipements existants et la reprise d’une 
activité associative de Ludothèque. Entre 2009 et 2010, il est ainsi envisagé d’entamer une 
rénovation des locaux du centre de loisirs maternel de Donnefort et des crèches gérées par 
l’association « Le temps des tout-petits ». 

 
Sur un plan budgétaire, en terme d’investissement, le coût net global de ces projets est évalué 
à 525 K€ déduction faite des subventions de la CAF et de la CAA estimées à 278 K€. Quant 
au dépenses de fonctionnement, le montant des aides qui sera attribué par la Ville aux 
associations gérant des structures d’accueil Petite Enfance sera fixé annuellement à 4.000 € 
par place de crèche. En tenant compte des recettes à percevoir de la CAF dans le cadre d’un 
quatrième Contrat Enfance et Jeunesse, l’effort financier net consenti par la Ville sur la 
période 2009-2013 est donc évalué à environ 995 K€. 

 
Concrètement, pour l’année 2009, une première micro-crèche devrait voir le jour sur le 
quartier Montanou dès juin 2009. Cet établissement de 9 places, qui sera géré par l’UDAF, 
permettra notamment de répondre aux besoins spécifiques de la population locale grâce à des 
horaires et un mode de fonctionnement adaptés. Les dépenses afférentes à ce projet 
s’élèveront à 20 K€ en investissement pour financer, aux côtés de la CAF, les travaux de 
réhabilitation des locaux et à 18 K€ dans le cadre d’une subvention de fonctionnement à 
verser à l’UDAF. 

 
 
ENGAGEMENT N° 59 - SCHEMA D’AIRES DE JEUX 
 
Un schéma des aires de jeux sera réalisé en vue d'augmenter le nombre de ces aires sur la 
Ville. 
 
Un diagnostic des aires de jeux existantes (écoles, parcs, structures d'accueil de la petite 
enfance) et un repérage des lieux d'implantation les plus stratégiques pour les nouvelles 
installations seront effectués en 2009.  
 
Il sera ensuite programmé la mise aux normes des aires de jeux existantes et la réalisation 
d’une nouvelle aire de jeux par an. 
 
Le budget global de ces réalisations est de 500 000 € dont un montant de 100 000 € pour 
l’année 2009 (10 000 € pour les études et 90 000 € pour les travaux au parc de Pompeyrie). 
 
 



ENGAGEMENT N° 60 - RENFORCEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT 
SCOLAIRE 
 
La réussite scolaire est un facteur essentiel d’intégration social. Le contrat local 
d’accompagnement à la scolarité (CLAS) est un dispositif qui vise à offrir, aux côtés des 
écoles, l’appui et les ressources dont les enfants ont besoin pour leur réussite scolaire, appui 
qu’il ne trouve pas toujours dans leur environnement familial et social. Ces actions sont 
centrées sur l’aide aux devoirs et les apports culturels pour fournir aux enfants des méthodes, 
pour élargir leurs centres d’intérêt, de valoriser leurs acquis, d’impliquer les parents dans 
l’accompagnement de leurs enfants… 
 
La nouvelle Municipalité a pris l’engagement de renforcer le CLAS notamment sur la qualité 
des conditions d’exercice de ce dispositif : augmentation du nombre d’accompagnateurs pour 
diminuer le nombre d’enfants par accompagnateur et ainsi, mieux personnaliser l’aide 
apportée, diversification et adaptation des lieux, amélioration des outils de suivi, mise en 
place d’activités de développement avec les associations 1 à 2 fois par semaine. 
 
Cette opération bénéficie d’un budget global 2009-2013 supplémentaire de 85 K€ en 
fonctionnement avec une atténuation de charges de 26 K€ de subventions. 
 
La préparation du contenu du CLAS 2009 a été réalisée pendant l’été 2008 pour permettre son 
exécution le plus rapidement possible. L’enveloppe 2009 de contribution supplémentaire au 
dispositif CLAS s’élève à 17 K€ avec 5,2 K€ de recettes. 
 
 
ENGAGEMENT N° 95 - DES QUARTIERS QUI VIENNENT EN CENTRE-VILLE 
 
Les jeunes des quartiers s’approprient difficilement les équipements et lieux culturels du 
centre-ville d’Agen. L’engagement n°95 vise à faciliter cet accès par l’organisation d’ateliers 
dans les quartiers sensibles grâce notamment, à l’intervention de troupes de théâtre agenaises. 
Les acteurs culturels de référence comme le Théâtre Debauche, les Mots en l’Air ou le 
Théâtre du bout des doigts, s’inviteront dans les quartiers pour sensibiliser les jeunes aux 
pratiques culturelles. Ces mêmes jeunes investiront alors les lieux culturels du centre-ville 
pour assister ou participer à des représentations. 
 
Ces actions dans les quartiers sensibles seraient éligibles au Contrat Urbain de Cohésion 
Social, la Ville n’apportant qu’une partie des besoins de financement. 
 
Une enveloppe 2009-2013 de 15K€ a donc été inscrite en dépenses de fonctionnement. Pour 
2009, le budget s’élève à 3 K€. Les premières interventions sont prévues dès le 1er trimestre. 
 
 
PROJET N° 104 - AGEN, ACTEUR DU DEVELOPPEMENT DE L’ACCUEIL DES 
JEUNES DE 6 A 12 ANS 
 
Actuellement, les enfants de 6 à 12 ans sont accueillis les mercredis dans le centre de loisirs J. 
Ferry. Or, depuis la réorganisation de la semaine scolaire en septembre 2008, la fréquentation 
de cette structure a plus que doublé les mercredis, passant de 55 à 115 enfants en moyenne et 
atteignant ainsi la limite de la capacité d’accueil du centre. 
 
Cette fréquentation importante rend donc difficile le maintien de conditions d’accueil 
favorables à l’épanouissement des enfants et ce, d’autant plus que la structure ne comprend 
aucun espace vert. 



 
En outre, il convient de préciser que, durant les vacances scolaires, les enfants sont répartis 
sur les deux sites de Jules Ferry et des Iles car la fréquentation des 6/12 ans sur ces périodes 
est d’environ 160 enfants. Or, l’ouverture permanente des deux structures toute l’année, pour 
permettre d’accueillir dans de bonnes conditions les enfants le mercredi, entraînerait des frais 
de fonctionnement supplémentaires et ne résoudrait pas le problème du manque d’espaces 
verts. 

 
En conséquence, il est donc prévu de regrouper l’ensemble des enfants de 6 à 12 ans sur le 
seul site des îles doté de vastes espaces extérieurs arborés. 
 
Ce projet implique un budget d’investissement en 2009 évalué à 672 K€ destiné à la 
construction de bâtiments nouveaux, déduction faite des aides à l’investissement que la Ville 
sollicitera auprès de la CAF. Par ailleurs, un budget de fonctionnement annuel supplémentaire 
de 100 000 € sera nécessaire eu égard à la capacité d’accueil supérieure envisagée sur cette 
structure (250 enfants au lieu de 200 actuellement) à partir de 2010. 
 
 
PROJET N° 105 - TRANSFERT DU POINT JEUNES EPM, RUE GARONNE 
 
Dans le cadre de sa politique Jeunesse, la Ville a décidé de transférer le Point Jeunes et son 
Espace Multimédia au 38 rue Garonne (au-dessus de l’Office de Tourisme) dans un local 
vaste et convivial. Ce nouvel emplacement, situé au centre ville près d’une place et d’un axe 
prisés par les jeunes, permettra à cette structure d’avoir un rayonnement plus important. 
L’ambition de cette localisation stratégique est de tendre vers un véritable lieu ressources, 
basé en « cœur d’agglo » et s’adressant à tous les jeunes, qui associera au service 
d’information déjà existant des actions d’animation, voire un accompagnement au montage de 
projet. Pour cela, il sera nécessaire de recruter un animateur à partir de 2010. 
 
L’effort financier que consentira la Ville en 2009 pour la mise en place de ce projet s’élève en 
terme d’investissement à environ 70.000 € net, auxquels il convient de rajouter un budget de 
fonctionnement de 1 500 € au titre des animations qui seront proposées à compter du mois de 
septembre 2009. 
 
A compter de 2010, le budget de fonctionnement annuel est estimé à 34.500 €, soit 4 500 € 
correspondant au coût des animations et 30 000 € au financement d’un poste d’animateur. 
 
 
PROJET N° PS 54 - SECURISATION DES BATIMENTS SCOLAIRES DANS LE 
CADRE DU PPMS (Plan particulier de mise en sureté des élèves) 
 
Le PPMS mis en place par l'Education Nationale par sa circulaire du 29 mai 2002, prévoit de 
faire face aux risques majeurs tels que la tempête, le transport des matières dangereuses, les 
risques nucléaires, la sécheresse, l'inondation par la Garonne et la Masse, le risque industriel. 
 
Il est donc demandé soit l’installation de filtres sur les vitres des salles de confinement, soit la 
mise en étanchéité des menuiseries, soit la réparation de volets. 
 
 
Les travaux seront réalisés en lien avec ceux prévus dans le cadre du schéma directeur. 
 
Le budget prévisionnel global sur la période 2009/2013 est estimé à 122 500 euros 



Le budget prévisionnel en 2009 est estimé à 72 500 euros (investissement) 
 
 
PROJET N° PSS 43 - RESTAURATION SCOLAIRE : PLAN D’AMENAGEMENT DE 
SELFS SERVICES DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES 
 
 
Les objectifs sont : 

 aménager l'espace et le temps du repas pour faire face à l'augmentation de la 
fréquentation des restaurants scolaires. 

 favoriser l'autonomie des enfants. 
 
Ce plan a déjà été initié en 2007 puisque le self service de l'école Sembel a été opérationnel à 
la Toussaint. Il a été poursuivi en 2008 avec la création du self de Carnot. 
 
Le budget prévisionnel global sur la période 2009/2013 est de 270 000 euros. 

Le budget prévisionnel en 2009 est de 84 000 euros pour 2 selfs. 
 
 



 
E – DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
ENGAGEMENT N° 39 – BERGES DE LA GARONNE AUX AGENAIS 
 
Des aménagements, tels qu'un parcours de santé et une piste cyclable de loisirs, seront réalisés 
le long des berges de la Garonne, de la Prairie du Pont Canal à la Zone Sud, afin d'y permettre 
la promenade à pied et à vélo, mais aussi d'y organiser des animations. 
 
Cet engagement sera réalisé en concertation avec la CAA dans le cadre du projet de Parc 
national urbain fluvial de Garonne incluant la rive Gauche (du Pont de Pierre jusqu’au barrage 
de Beauregard avec la rénovation de ce dernier), le lac de Passeligne et la rive droite d’Agen. 
 
Le budget global consacré à ces travaux est estimé à 510 000 €. Pour l’année 2009, le projet 
est évalué à 110 000 € dont 10 000 € consacrés à une étude préalable sur les aménagements à 
réaliser. 
 
Les travaux commenceront dès 2009 par le nettoyage des quais. Sur certains secteurs, les 
galets qui sont actuellement recouverts de limons, seront remis à jour comme témoin de 
l’histoire du site. Pour le reste des quais, il sera envisagé une égalisation des limons et la mise 
en place d’un semis d’herbes rustiques qui assurera une grande partie de l’année un 
verdissement de ces zones. 
 
Sur la partie située entre le Pont de Pierre et le Pont Canal, les berges en pied de mur seront 
dégagées des arbres hautes tiges afin de ne pas aggraver les risques lors des crues de la 
Garonne. Les murs de soutènement en pierre seront dégagés des repousses d’arbres, arbustes 
et ronces. 
 
Une concertation avec les administrations concernées permettra de préciser les possibilités 
d'utilisation des lieux (berges de la Garonne et voie sur berge), notamment en matière de 
sécurité et d'accessibilité. 
 
 
ENGAGEMENT N° 42 - ARBRES DANS LA VILLE 
 
La place du végétal est une attente majeure qui contribue au développement durable, c’est 
pourquoi il est très important que :  
 

 chaque nouvel aménagement ou réaménagement de rue ou place fasse l'objet d'une 
étude pour la mise en place d'arbres ou d'arbustes ; 

 
 un programme de réaménagement et/ou d'ouverture au public des parcs existants 

(Pompeyrie, Monplaisir, Jayan, Prairie du Pont Canal, Palissy) et de création de 
nouveaux espaces verts (Ermitage) soit envisagé ; 

 
 le fleurissement soit développé en terme de quantité (répartition des aménagements 

paysagers sur l'ensemble du territoire communal) et de qualité (recherche dans les 
compositions et les harmonies de couleurs et de volumes, diversité des végétaux, 
valorisation des spécificités régionales, plantations en pleine terre...). 

 
Un projet pluriannuel et global d’évolution de notre cadre de vie sera établi. Il traitera des 
trois problématiques suivantes : patrimoine paysager et végétal, développement durable et 
cadre de vie, animation et valorisation touristique. 



 
Le budget global de ces actions est estimé à 385 000 € dont un montant de 85 000 € pour 
l’année 2009. Il sera proposé un réaménagement du cadre végétal sur le jardin Jayan et un 
aménagement de cheminement piétonnier au parc de Pompeyrie. 
 
ENGAGEMENT N° 47 - ECO-CITOYENNETÉ 
 
Des actions de promotion de l'éco-citoyenneté seront mises en œuvre dans les quartiers. 
 
Ces actions auront pour objectif d’accompagner les habitants à mieux comprendre leur 
environnement pour préserver leur cadre de vie et le respecter au quotidien. 
 
En 2009, un état des lieux en matière d’éco-citoyenneté sera effectué dans les différents 
quartiers auprès des acteurs du territoire. Il permettra de définir les thèmes prioritaires 
(déchets, eau, énergie, déplacements, achats, jardinage...), le territoire concerné, le (ou les) 
public(s) cible(s), le type d'actions à réaliser (activités ludiques, spectacles, conférences, 
débats, et les éventuels partenaires. 
 
Le budget global de ce projet est de 50 000 €, soit 10 000 € par an pour la réalisation et/ou 
l’animation des actions mises en place et ce dès 2009. 
 
 
ENGAGEMENTS N° 62 - 80 -  88 : PARTENARIAT CONTRACTUEL AVEC LES 
CLUBS ET ASSOCIATIONS 
 
Afin que les Agenais puissent vivre leur passion, qu’il s’agisse d’un sport, d’un loisir ou 
autre, la Ville met à disposition de nombreux équipements de qualité. 
 
Les Associations sont des éléments moteurs du dynamisme culturel et sportif de notre ville. 
Elles contribuent également à la création de liens d’entraide et de solidarité entre les 
habitants. Les bénévoles y jouent un rôle essentiel par leur contribution et leur dévouement.  
 
Aussi, la Ville souhaite augmenter ses engagements vis-à-vis du monde associatif en 
contrepartie d’engagements précis des clubs et associations (transparence financière, 
implication dans la vie du quartier, favorisation du sport féminin…). 
 
Une provision annuelle de 15 000 € est prévue à cet effet soit un coût global supplémentaire 
de 75 000 € sur la période 2009-2013. 
 
 
PROJET N° PTB 35 – ÉCONOMIE D’ENERGIE ET FLUIDES 
 
La Ville d’Agen a engagé un programme de maîtrise de sa consommation en énergie depuis 
plusieurs années. Débuté par une optimisation des contrats en énergies des bâtiments 
communaux, la mairie souhaite maintenant exploiter le diagnostic de performance 
énergétique établi en juin 2008. 
 
Ce diagnostic engendre un programme de travaux pluriannuel tel que : 

 - isolation thermique 
 - gestion du système de régulation automatique des chaufferies 
 - vérification du rendement de combustion 
 - remplacement de type de combustible… 



 
Le budget global de ces travaux est estimé à 500 000 euros dont un montant de 100 000 euros 
pour l’année 2009 
 
 
PROJET N° PTE 74 - BASSINS ET FONTAINES 
 
Ce projet concerne la remise en état et l’étanchéité des bassins et fontaines des parcs et 
jardins. 
 
La réalisation d'une étude technique globale permettra de préciser les travaux concernant :  
 

− le Jardin Jayan : notamment reconstruction du radier et étanchéité générale du 
bassin. Ces travaux sont prévus en 2009. 

− le Square du XIV juillet et le Parc Labesque : étanchéité générale des bassins. Ces 
travaux sont prévus en 2010. 

− l’Esplanade du Gravier : étanchéité générale du bassin et système de recyclage. 
Ces travaux sont prévus en 2011. 

 
Le budget global des opérations est de 245 000 €, avec une première tranche de 155 000 € en 
2009 qui concernera l’étude technique globale (5 000 €) et les travaux au Jardin Jayan 
(150 000 €). 
 
 
PROJET N° PTV 31 – VOIES CYCLABLES 
 
La Ville d’Agen dispose d’un réseau cyclable avec des aménagements confortables mais qui 
manquent de continuité. Les actions à venir porteront donc sur un maillage du réseau, des 
recherches de continuités d'aménagement, la mise en œuvre de stationnements vélos ainsi que 
la résorption des points noirs. Cette démarche s’inscrit dans une réflexion globale au niveau 
de l’agglomération visant à offrir des solutions de déplacements sécurisées alternatives au 
« tout voiture » fédérée par l’élaboration du Plan de Déplacements Urbains. 
 
L’engagement financier de la Ville sera de 1,5 M€ sur les 5 prochaines années. 
 
Pour 2009, 300 K€ seront affectés à cette opération pour réaliser des pistes, pour créer des 
stationnements vélos, pour résorber des points noirs identifiés avec les usagers et pour 
recenser les continuités d’itinéraire entre les aménagements à réaliser. 
 



 
F – VIE URBAINE 
 

 
ENGAGEMENT N° 15 - AGENCE DU COMMERCE CŒUR D’AGEN 
 

Une ville d’avenir est une ville qui assure la préservation du dynamisme de son 
centre-ville, l’implantation de commerces et de services répondant aux attentes des 
consommateurs mais aussi l’amélioration de son cadre de vie. Le projet développé concernera 
le centre-ville d’Agen délimité par les boulevards Scaliger et Sylvain Dumon, la porte du Pin, 
les cours du 14 juillet et Victor Hugo, le début du boulevard de la Liberté, le quartier Jayan, la 
rue Palissy, le cours Gambetta et l’avenue du Général de Gaulle. 
 
Il ressort la nécessité d’atteindre les objectifs prioritaires suivants : 

 Développer un projet global afin de revitaliser l’espace marchand, sa fréquentation et 
son accessibilité en centre-ville 

 Faire connaître et promouvoir la diversité, la qualité et le professionnalisme de l’offre 
commerciale du centre-ville 

 Revaloriser l’image du centre-ville par l’aménagement du cadre de vie et le 
développement d’animations et de la communication 

 Mobiliser, développer et enrichir le partenariat avec tous les acteurs concernés (CCI, 
chambre des métiers, unions commerciales, commerçants…) 

 
Par l’engagement n°15, la Municipalité a décidé de créer l’Agence du Commerce Cœur 
d’Agen comme un lieu identifiable, partagé et dédié à la problématique de revalorisation du 
centre-ville. Elle sera située au cœur du centre marchand et dirigée par un manager de centre-
ville, professionnel du secteur. 
 
L’hypothèse de l’acquisition d’un immeuble possédant un local commercial est privilégiée 
pour un montant d’investissement de 200 K€ (en totalité sur 2009). Le coût global de 
fonctionnement s’élèverait à 280 K€ (dont 250 K€ de personnel composé d’un agent d’accueil 
en mutation interne et du manager à recruter) avec 45 K€ de subventions, pour la période 
2009-2013. 
 
Le coût 2009 de cet engagement mobilisera un budget de 56 K€ en fonctionnement. 
L’Agence du Commerce Cœur d’Agen sera créée en 2009 sous la forme juridique associative 
qui est la plus adaptée pour répondre à de nombreux critères comme la souplesse de gestion, 
la qualité du partenariat, le type de projets à mener, la réactivité… 
Le recrutement du manager de centre-ville sera également réalisé par la Ville d’Agen. Il sera 
mis à disposition de la future association. 
 
Ces deux composantes essentielles intègrent l’opération urbaine et commerciale (OUC) en 
cours d’élaboration qui sera lancée dès le premier semestre 2009, grâce au soutien financier 
du dispositif FISAC. 
 



 
ENGAGEMENT N° 32 : AMENAGEMENT PARKINGS 
 
Dans un souci d’amélioration de la qualité du stationnement, la Ville d’Agen mène une 
réflexion en vue de redéfinir sa politique de stationnement afin de mettre en adéquation offre 
et demande, et ainsi mieux satisfaire les différents usagers (résidents, clients du centre ville et 
employés). 
 
Cette réflexion est menée à partir des solutions proposées dans le rapport d’étude de janvier 
2001 réalisé par le bureau d’études Municipalité Services qui se décline comme suit : 
 
1. Redistribution de l’offre avec deux types de stationnement parfaitement identifiés : 

− demande de courte durée (moins de 2 heures) et forte rotation par le biais d’un 
tarif approprié, à satisfaire sur voirie prioritairement dans l’hyper centre (zone 
orange) 

− demande de moyenne et longue durée à satisfaire : 
 

 en périphérie de la zone hyper centrale de courte durée (zone verte) avec une 
tarification relativement faible représentant un produit d’appel, 

 dans les 3 parkings en ouvrages (avec tarification supérieure à celle de la zone 
verte), 

 
2. Création d’une nouvelle offre de stationnement pour combler le déficit de demande de 

moyenne et longue durée estimé à 700 places dans deux secteurs où subsistent des déficits 
importants 

 au Nord et Nord Est (Gare, place du 14 juillet, place Pelletan) 
 au Sud et Sud Est (place Verdun, Esplanade du Gravier) 

 
La nécessité de créer des places de stationnement de moyenne et longue durée est encore plus 
criarde aujourd’hui pour 3 raisons : 
 

A. compenser le déficit de stationnement qui s’est aggravé depuis 2001 

B. réaliser des aménagements qualitatifs dans l’hyper centre prenant en compte le 
développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture (pistes cyclables, 
plateau piétonniers, couloir ou priorité bus) consommateurs d’espaces et 
principalement de places de stationnement 

C. implanter le multiplexe Place du Pin 
 
En conséquence, pour répondre au déficit de stationnement, il conviendrait de créer : 

 
 un parking en ouvrage sur le site du pôle Multimodal 

 sur le terrain du pôle Multimodal « SNCF 1 » (correspondant aux besoins SNCF 
court et moyen terme) un premier niveau de 340 places et un second niveau de 200 
places 

 sur le terrain « SNCF 2 » (170 places au sol + 100 places au 1ier niveau) 

 
 un parking en ouvrage place du Pin d’une capacité de 200 places 

 
 un parking en surface de 90 places quartier des Iles rue Duvergé 

 



Ce qui représente la création de 1100 places et la suppression de 300 places de surface place 
du Pin pour pouvoir implanter le Multiplexe soit une création nette de 800 places. 
 
La Ville envisage une dépense de 7 640 000 euros pour accompagner la mise en œuvre de ce 
projet. 
 
En 2009 est prévue l’acquisition du terrain « SNCF 2 » et la réalisation du parking de 90 
places rue Duvergé pour un montant estimatif de 1 700 000 euros. 
 
Par ailleurs, il est envisagé de répondre à la problématique des employés du centre ville par la 
mise en service d’un réseau de navettes et parkings relais desservant les principaux accès de 
l’agglomération. 
 
 
ENGAGEMENTS N° 33 et 34 -  CŒUR DE VILLE APAISÉ 
 
Le cœur de Ville, soumis à une pression constante de la voiture perd de son attractivité du fait 
des nuisances qu’engendre cette situation. Dans les années à venir, nous entendons inverser 
cette tendance en renforçant attractivité et accessibilité du centre ville. Pour ce faire, la place 
de la voiture sera redéfinie dans le périmètre du centre ville pour donner la priorité aux 
transports doux et alternatifs. 
 
La première étape de cette nouvelle politique consistera à la mise en œuvre d’une zone 30 en 
centre ville en 2009. Cette mesure permettra de redéfinir la façon de se déplacer en ville et de 
changer les comportements. En règle générale, en Zone 30 : 
 

- les piétons peuvent traverser sans passage formellement signalé, 
- les vélos peuvent s’insérer facilement dans la circulation générale ainsi qu’utiliser 

toutes les voies de la Zone 30 à double sens. 
 

Ces deux mesures réglementaires seront mises en œuvre graduellement. Le double sens 
cyclable fera l’objet d’une analyse approfondie rue par rue au cours du premier semestre 
2009. 

 
La seconde étape, consistera après études et concertation, en la mise en sens unique des 
boulevards Carnot et République afin d’interdire la circulation de transit sur ces voies et 
d’offrir aux transports en commun et aux vélos des circuits plus performants grâce à la 
création de couloirs Bus avec piétonisation partielle du boulevard de la République. 

 
En 2009, l’étude de circulation intégrant également le nœud routier du Pin sera 

engagée après avoir défini le cadre du projet. Elle devra déterminer les secteurs et les 
modalités de piétonisation. 

 
 

ENGAGEMENT N° 49 - PROJET DE RENOVATION URBAINE TAPIE MONDESIR 
 
La Ville d’Agen, l’Office municipal HLM Agen Habitat et leurs partenaires (ANRU, La 
région, le Département, la CAA, la CDC et les bailleurs sociaux) se sont engagés dans une 
réflexion relative au projet de rénovation urbaine de la cité Tapie Mondésir. Cette opération a 
pour ambition de requalifier le quartier dans une perspective pérenne et durable. 

 
En juillet 2008, le projet de rénovation urbaine a été redéfini pour améliorer la cohérence de 
l’opération par rapport aux souhaits des résidents et aux réalités techniques et financières. 



Lors de sa visite à Agen le 6 décembre dernier, Madame BOUTIN, Ministre du Logement et 
de la Ville, a souligné la qualité du projet dans son juste dimensionnement. La journée s’est 
terminée par la signature officielle de la convention la ANRU entre tous les partenaires. 
 
L’opération comporte la démolition/reconstruction de 126 logements, dont 95 logements 
reconstruits sur Tapie, dans le cadre d’une réflexion d’ensemble sur tous les bâtiments 
adjacents et les espaces publics du quartier (parc Chabaud compris). Le calendrier 
d’exécution prévisionnel s’étale de 2009 à 2012. Le coût global du projet ANRU s’élève à 
près de 18 M€ portés majoritairement par Agen Habitat et la Ville d’Agen. 
La Ville d’Agen engagera au total 294 K€ de dépenses en fonctionnement, atténuées par 
170 K€ de subventions et 3 152 K€ TTC de dépenses en investissement sur lesquelles la Ville 
percevra 1 634 K€ de subventions. 
 
L’année 2009 marque le début de la phase opérationnelle du projet avec la réalisation du 
diagnostic patrimonial, du concours de maîtrise d’œuvre pour proposer un parti architectural, 
paysager et environnemental le mieux intégré possible. La maîtrise foncière des 3 maisons 
individuelles sera achevée par voie amiable ou s’il le faut par voie d’expropriation, la 
procédure d’utilité publique et de cessibilité étant enclenchée par précaution. 
La phase de relogement des 26 familles restantes sera achevée en respectant la charte prévue à 
cet effet. Enfin, les actions d’accompagnement, de concertation et d’animation seront lancées. 
 
Le budget de fonctionnement 2009 mobilisé s’élève à 92 K€ de dépenses atténuées par 42 K€ 
de recettes. Le montant des dépenses d’investissement est de 616 K€ pour un total de recettes 
prévisionnelles s’élevant à 355 K€. 
 
 
ENGAGEMENT N° 76 – VIDÉO PROTECTION 

 
La Ville d’Agen va se doter d’un système de vidéoprotection afin d’améliorer la sécurité 
publique sur son territoire. 
 
Après l’étude menée en commun par les services municipaux, les services préfectoraux et la 
Police Nationale, des secteurs de concentration de la délinquance, des incivilités et des 
problèmes de voie publique ont été identifiés. 
 
Le dispositif que nous mettrons en œuvre comprendra 19 caméras disposées dans les 
secteurs suivants: le long du boulevard de la République, dans le secteur de la Gare et sur les 
cinq places publiques principales (Jasmin, Foch, Jean-Baptiste Durand, les Laitiers et la Porte 
du Pin), au Jardin de Jayan, ainsi que sur le boulevard Édouard Lacour. 

 
Un système de gestion, d’exploitation et de pilotage seront situés dans des locaux affectés à la 
Police Municipale. La liaison sera assurée par système hybride (hertzien et optique). 

 
Un crédit de 431 000 € pour les installations et de 72 000 € pour l’aménagement du Centre de 
Supervision Urbain est prévu au budget 2009, ainsi qu’une dépense de fonctionnement de 
30 000 € pour les frais de maintenance. 
 
Une participation est attendue de la part de l’État, dans le cadre du Fond Interministériel de la 
Prévention de la Délinquance, à hauteur de 50% du coût des installations. 

 
La Ville d’Agen a également sollicité d’autres partenaires : Communauté 

d’Agglomération d’Agen, S.N.C.F. dans la mesure où ils bénéficient indirectement de cet 
investissement. 



 
ENGAGEMENT N° 79A - QUARTIER STADIUM/MONTESQUIEU/LEDRU ROLLIN 

 
L’ensemble Stadium/Patriotes Agenais/Centre Culturel fait partie intégrante du plan de mise à 
niveau des équipements culturels et sportifs. 
 
Suite à la libération des locaux de la Bourse du Travail et dans un avenir proche des locaux 
utilisés par les Patriotes Agenais, il devient possible d’envisager la restructuration de cet îlot 
et de ses abords. 
 
A cette fin, une étude urbaine sera lancée permettant : 

− une analyse urbaine du quartier 
− une analyse des potentialités et contraintes de l’ensemble immobilier 
− des hypothèses de restructuration 

 
Cet espace est à valoriser et à rattacher clairement au parcours privilégié du centre ville qui 
reliera les différents pôles de centralité : place Foch, place des Laitiers et place Esquirol. 
 
A ce stade, seule l’étude a été prévue financièrement pour un montant de 35 000 euros en 
2009. 
 
 
ENGAGEMENT N° 84 - AMÉNAGEMENT SECTEUR PIN 

 
L’aménagement du secteur du PIN sera fonction de la dimension du parking qui sera construit 
en souterrain. 
 
Le projet d’aménagement urbain comprendra : 
 

 l’aménagement Nord de la place du Pin selon le schéma rendu par l’équipe Garcia-
Diaz suite au marché de définition (le parking existant « Mac Donald’s » est 
restructuré et optimisé permettant la création d’espaces verts le long de l’avenue Henri 
Barbusse) 

 l’aménagement du dessous du pont de la Libération 

 l’aménagement de la rue Brondeau de Senelles (liaison Multiplexe parking Brondeau 
de Senelles) 

 
Le coût global du projet est de 4 250 000 euros. 
 
En 2009, sera lancé pour un montant de 100 000 euros : 

1. l’étude de sol nécessaire à la construction du parking 

2. l’étude urbanistique concernant le secteur du Pin (intégration du multiplexe) suivi 
d’un marché de maîtrise d’œuvre jusqu’à la phase PROJET (plan d’aménagement, 
étude des phasages et coût) 

 
Le périmètre du projet pourra, après étude, être élargi à l’ensemble de la place. 



 
 
ENGAGEMENT N° 46 – TOILETTES PUBLIQUES ACCESSIBLES 
 
Il convient de développer l’accès aux toilettes pour toute personne présente sur l’espace 
public. Pour cela, une convention sera signée avec les professionnels de l'hôtellerie-
restauration pour permettre l'accès aux toilettes de leur établissement. 
 
En 2009, une négociation sera menée avec la Fédération des métiers de l'hôtellerie, voire avec 
d’autres opérateurs, en termes de budget, d'hygiène, de nettoiement et de gestion des litiges. 
En parallèle, les possibilités de toilettes accessibles au public extérieur dans le domaine privé 
(ex. Sécu, CAF, Impôts, grandes surfaces...) seront inventoriées. Les toilettes des services et 
bâtiments municipaux devront également être ouvertes au public extérieur. 
 
Après signature de la convention, une signalétique spécifique sera mise en place et une 
information générale sera diffusée auprès des agenais. 
 
Le budget global de cette opération sur le mandat s’élève à 50 000 €, soit 10 000 € par an 
pour la participation aux charges et aux frais de nettoyage et de maintenance des toilettes des 
établissements partenaires. 
 
 
ENGAGEMENT N° 51 – ACCESSIBILITÉ DES BATIMENTS MUNICIPAUX 
 
La Ville d’Agen veut être exemplaire et mener une action de mise aux normes de ses propres 
bâtiments publics pour que tous soient accessibles d’ici la fin du mandat.  
 
Cet engagement n°51 résulte d’une forte volonté d’intégrer les personnes en situation de 
handicap dans la vie de la cité (sport, culture, éducation, loisirs…). 
 
De plus, une population vieillissante nécessite de prendre en considération de nouveaux 
besoins et d’adapter l’accès aux bâtiments.  
 
C’est une véritable « culture handicap » qui s’instaure au sein de tous les services de la Ville 
d’Agen pour que les transports, la voirie et les bâtiments soient accessibles à tous. 
 
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, oblige les collectivités territoriales à faire les mises en 
conformité nécessaires pour rendre accessibles leurs Equipements Recevant du Public (ERP) 
avant le 1er janvier 2015. Cette loi oblige également l’élaboration d’un diagnostic 
d’accessibilité avant le 1er janvier 2011. Il a été réalisé en 2008 pour des bâtiments 
municipaux du premier groupe (de la 1ière à la 4ème catégorie). 
 
Le rapport de cette étude va permettre de déterminer les priorités en terme de travaux à 
réaliser. 
 
Le budget global de travaux prévus pour la période 2009-2013 s’élève à 1 000 000 euros dont 
200 000 euros pour l’année 2009. 
 



 
 
ENGAGEMENT N° 52 -  ACCESSIBILITE HANDICAPES VOIRIES 
 
Dans ce domaine la Ville veut également se doter d’une véritable « culture du handicap » 
commune à tous les services. Cette démarche vise à intégrer la problématique de 
l’accessibilité pour tous types de handicaps au cœur de nos projets. 
 
Pour 2009, l’action portera sur l’établissement du plan de mise en accessibilité qui se 
déclinera, sur les années suivantes par les travaux qui seront réalisés par ordre de priorité. Ces 
travaux permettront entre autre de déplacer des obstacles sur trottoirs, d’en élargir certains, 
d’aménager des traversées piétonnes avec dalles pododactiles et abaissement de bordures. 

 
La Ville investira 1 050 k€ sur les 5 années à venir en commençant par l’élaboration du plan 
de mise en accessibilité en 2009 pour 50 k€. 
 
 
PROJET N° PT 22 - RÉVISION DU PLU D’AGEN 
 
Le Plan d’Occupation des Sols (POS) actuel d’Agen réglemente l’utilisation du sol et plus 
précisément les constructions.  
 
Il n’est plus porteur vu son ancienneté (1982), d’un véritable projet d’aménagement urbain à 
moyen et long terme, c'est-à-dire d’une idée et d’une volonté pour la ville de demain. 
 
La transformation du POS en PLU est rendue nécessaire  : 

− pour des raisons réglementaires (loi Solidarité et Renouvellement Urbain, loi 
Urbanisme et Habitat) 

− pour régler des incohérences techniques entre les différents documents d’urbanismes 
− pour intégrer les servitudes d’urbanisme de ZPPAUP et de PPR inondation et 

glissement de terrains en cours de révision 
− et surtout pour inscrire le projet de mandat dans le Plan Local d'Urbanisme de la ville. 

 
Cette révision doit permettre la création d'une zone d'accueil économique, d’assurer la 
maîtrise du développement de la commune : permettre de densifier les espaces urbains 
existants, réduire l'étalement urbain, développer les espaces verts et publics, favoriser les 
transports doux, réfléchir au devenir des zones non urbanisées d'Agen, intégrer les règlements 
de ZAC, revoir les emplacements réservés, réfléchir à des règles en matière de création de 
stationnement mieux adaptés au projet et au quartier concerné. 
 
Le budget global de cette étude est de 90 000 euros avec une première tranche de 40 000 
euros en 2009. 
 
 
PROJET N° PTV 85 – ESPACES PUBLICS DU CŒUR DE VILLE 
 
Certains espaces publics du cœur de ville ne permettent plus d’accueillir les usagers dans des 
conditions de confort, de sécurité et de convivialité que l’on peut attendre dans une ville 
comme Agen. C’est en particulier le cas de la rue Montesquieu, de la rue des Cornières … 
L’équipe d’architectes Garcia Diaz a établi un schéma directeur qui identifie les lieux majeurs 
à réhabiliter dans le périmètre du cœur de ville. 
 



 
 
Pour 2009, la Ville d’Agen réalisera l’aménagement complet de la rue Montesquieu, ainsi que 
de la rue Molière qui longe le Théâtre et réalisera des travaux de remise en état approfondis 
sur la contre allée de l’avenue de Gaulle (des trottoirs élargis). 

 
Sur les cinq prochaine année, nous prévoyons un engagement financier de l’ordre de 3,5 M€ 
avec, dès 2009, une dépense de 1,5 M€. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
i INSEE – Note de conjoncture Décembre 2008, Récessions 
ii Sénat – JO Débat – Séance du 11 décembre 2008, page 8888 
iii Sénat – Bernard SAUGEY, Avis n° 104 sur le projet de loi de finances pour 2009. Tome IX, page 7 
iv Assemblée nationale - Gilles CARREZ, Rapport n° 1198 sur le projet de loi de finances pour 2009. Tome I, 
page 93 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 7 Février 2009 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  
de la séance 

a été publié le : 
9 Février 2009 

Etaient présents : 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire (pourvoir de Mlle Clémence 
ROBERT) - M. Bernard LUSSET ; Mme Laurence MAIOROFF ; 
M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège LAUZZANA ; Mme Corinne 
GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL ; Mme Marie-Françoise 
MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH (pouvoir de Mme Baya 
KERKHACH) ; Mme Maïté FRANCOIS ; M. Ludovic MARTINEZ – 
Adjoints au Maire ; M. André GOUNOU ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; M. Serge LAFON 
(pouvoir de Mme Jacqueline BLADINIERES) ; M. Alain DUPEYRON ; 
Mme Dany CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François 
BONNEAU ; M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-
Marie NKOLLO ; Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne 
GALLISSAIRES ; Mlle Emmanuelle TEMPIER ; M. Gauthier 
GUIGNARD - Conseillers Municipaux 
 
Absents : M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis MATEOS ; 
Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRE.T ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION des FINANCES 
Service Financier 
 
OBJET : Remise gracieuse Association « Agen Même » pour frais d’enlèvement 

d’affiches 
 



La Ville d’AGEN, par procès verbal  en date du 18 février 2008, a souhaité 
faire constater la présence d’affiches politiques de la campagne des municipales en 
dehors des emplacements prévus. 

 
Cette constatation a donné lieu à un enlèvement de certaines de ces 

affiches et ce service a été facturé à l’association Agen même par un mandat de 
1 272 € (titre n° 629 du 11/03/08). 

 
Cette initiative, à quelques jours de l’élection municipale, nous semble 

devoir être rapportée : 
 
1 - parce que l’association Agen Même ne constitue qu’un groupement de 

sympathisants sans rapport avec le mandataire financier de la liste 
menée par Monsieur Jean DIONIS du SEJOUR à l’origine de cet 
affichage 

2 - parce que la procédure prévue par le Code de l’Environnement n’a 
pas été suivie, de telle sorte que le titre de recettes émis est dépourvu 
de base légale 

3 - parce que ne pénalisant qu’une des deux listes en présence, cette 
décision traite différemment des situations identiques. 

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 
Et après les interventions de M. le Maire, M. Fellah et Mme Griffond, 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- ANNULE la créance de l’association Agen Même  
 
2/ DIT que les crédits correspondants à cette annulation seront imputés 

sur le budget de l’exercice courant au : 
 

- Chapitre : 67  Charges exceptionnelles 
- Article : 6718  Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion  
- Fonction : 112  Police Municipale 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
OBJET : Création de l’Agence du Commerce Cœur d’Agen 

 
L’avenir d’Agen passe par la préservation d’un centre-ville dynamique, par 

l’implantation de commerces et de services répondant aux attentes des 
consommateurs mais aussi par une amélioration du cadre de vie. Le centre-ville 
commercial d’Agen est délimité par les boulevards Scaliger et Sylvain Dumon, les 



cours du 14 juillet et Victor Hugo, le quartier Jayan, le début du boulevard de la 
Liberté, la rue Palissy, le cours Gambetta et l’avenue du Général de Gaulle. 

 
Il ressort la nécessité d’atteindre les objectifs prioritaires suivants : 
 

• Développer un projet global afin de revitaliser l’espace marchand, sa 
fréquentation et son accessibilité en centre-ville 

• Faire connaître et promouvoir la diversité, la qualité et le 
professionnalisme de l’offre commerciale du centre-ville 

• Revaloriser l’image du centre-ville par l’aménagement du cadre de vie 
et le développement d’animations et de la communication 

• Mobiliser, développer et enrichir le partenariat avec tous les acteurs 
concernés (CCI, chambre des métiers, unions commerciales, 
commerçants…) 

 
Notre projet de mandat prévoit dans son engagement n°15, la création 

d’un lieu identifiable, partagé et dédié à la problématique de revalorisation du centre-
ville au travers d’une Agence du commerce Cœur d’Agen qui vient structurer un 
partenariat entre tous les acteurs économiques locaux. Les missions de l’Agence du 
Commerce Cœur d’Agen viennent décliner les objectifs définis précédemment : 
 

• Elaborer une stratégie commerciale et conduire sa mise en œuvre 
 
• Développer un système de veille immobilière et d’observation des 

mouvements commerciaux pour identifier les surfaces vacantes et 
réduire les temps de vacances 

• Proposer des actions susceptibles de s’adapter à la demande, 
d’accroître l’offre commerciale et sa diversification 

• Assurer la promotion du commerce du centre-ville et de son image, 
auprès des investisseurs et du grand public 

 
• Servir d’interface privilégiée des partenaires dans le domaine du 

commerce 
 

mais aussi, 
 
• Mobiliser et animer le tissu commercial du centre-ville 
 
• Engager les acteurs économiques dans une démarche de qualité 

(façades, vitrines, enseignes, heures d’ouverture, site internet…) 
 
• Participer à l’optimisation et à la valorisation des projets urbains 
 
• Rechercher, accueillir et mettre en relation avec la CCI, les porteurs 

de projets pour faciliter la réalisation de leurs démarches et de leurs 
initiatives 

 
• Mettre en place un plan d’actions de promotion d’animations 
 
• etc… 



 
 
L’Agence du Commerce Cœur d’Agen, chargée de l’ensemble de ces 

missions, sera dirigée par un manager de centre-ville mis à disposition par la Ville. Il 
se situera au cœur du centre marchand. 

 
L’Agence du Commerce Cœur d’Agen préférée à l’Agence municipale 

pour la qualité du partenariat, prendra la forme d’une structure juridique associative, 
la plus adaptée en matière de souplesse de gestion et de réactivité. 

 
Vous trouverez, annexé au présent rapport, un projet de statuts fortement 

inspiré par les statuts régissant l’Office de Commerce de Bayonne. Ce projet sert de 
base de travail pour être proposé et débattu avec nos partenaires dans l’objectif de la 
création de l’Agence du Commerce Cœur d’Agen. 

 
Au même titre que le manager de centre-ville, l’Agence du Commerce 

Cœur d’Agen est intégrée à l’Opération Urbaine et Commerciale (OUC) qui fera 
l’objet d’un dossier de candidature proposé à l’instruction du dispositif d’aide FISAC 
au premier trimestre 2009. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 
Et après l’intervention de M. le Maire, 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ ACCEPTE le principe de la création de l’Agence du commerce Coeur 

d’Agen sous la forme d’une association loi 1901 
 
2/ AUTORISE Monsieur le Maire à engager la concertation nécessaire 

permettant d’aboutir à la réalisation du projet 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : DENOMINATION SOCIALE 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, sous la dénomination:  
 
« AGENCE DU COMMERCE CŒUR D’AGEN» 
 
 
Article 2 : OBJET  
 
Cette association a pour objet le développement et l'expansion du commerce du centre-ville 
d’Agen, de son image, de sa notoriété, et ce par tous moyens. 
 

 Agir sur le contexte commercial agenais du centre-ville en faveur d’une 
politique dynamique de peuplement, d‘implantation de commerces et de 
services 

 Améliorer tous les services concourant à la qualité du cadre de vie (propreté, 
espaces verts, embellissement, sécurité…) 

 Mobiliser, développer et enrichir le partenariat avec tous les acteurs concernés 
 
Le commerce s’entend comme toutes activités commerciales, artisanales et de services. Le 
centre-ville considéré ici est globalement délimité par les boulevards Scaliger et Sylvain 
Dumon, les cours du 14 juillet et Victor Hugo, le quartier Jayan, le début du boulevard de la 
Liberté, la rue Palissy, le cours Gambetta, l’avenue du Général de Gaulle et la porte Jasmin. 
 
 
Article 3 : OBJECTIFS ET MISSIONS  
 
Cette association vise à atteindre les objectifs généraux suivants : 
 

 Créer un lieu identifiable, partagé et dédié à la revalorisation du centre-ville 
 Développer un projet global afin de revitaliser l’espace marchand, sa 

fréquentation et son accessibilité en centre-ville 
 Faire connaître et promouvoir la diversité, la qualité et le professionnalisme de 

l’offre commerciale du centre-ville 
 Revaloriser l’image du centre-ville par l’aménagement du cadre de vie et le 

développement d’animations et de la communication 

 

PROJET DE STATUTS 
 

AGENCE DU COMMERCE CŒUR D’AGEN 
 



 
Ces objectifs se déclinent en missions principales et secondaires : 
 
Missions principales : 

 Élaborer une stratégie commerciale et conduire sa mise en œuvre 
 Développer une veille immobilière et une observation des mouvements 

commerciaux pour identifier les surfaces vacantes et réduite les temps de 
vacance 

 Proposer des actions susceptibles de s’adapter à la demande, d’accroître l’offre 
commerciale et sa diversification 

 Assurer la promotion du commerce du centre-ville et de son image, auprès des 
investisseurs et du grand public 

 Mettre en place de nouveaux services pour répondre aux besoins des 
consommateurs 

 Servir d’interface privilégiée des partenaires dans le domaine du commerce 
 
Missions secondaires : 

 Participer à l’optimisation et à la valorisation des projets urbains 
 Rechercher, accueillir et mettre en relation avec la CCI, les porteurs de projets 

pour faciliter la réalisation de leurs démarches et de leurs initiatives 
 Mettre en place un plan d’actions de promotion d’animations et de la 

communication 
 Mobiliser et animer le tissu commercial du centre-ville 
 Engager les acteurs économiques dans une démarche de qualité (façades, 

vitrines, heures d’ouverture, enseignes, sites internet…) 
 … 

 
 
Article 4 : SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à AGEN, ………………. – 47 000 
 
Il ne pourra être transféré que dans un autre lieu de la ville d’Agen, et ce, par simple décision 
du bureau. 
 
 
Article 5 : DUREE DE L’ASSOCIATION 
 
L’association est créée pour une durée illimitée. 
 
  
Article 6 : MOYENS D’ACTION  
 
Pour réaliser son objet, l'association se propose de définir et mettre en place une véritable 
stratégie pour le commerce du centre-ville d’Agen, et en conséquence de réaliser notamment, 
en totalité ou partiellement dans le cadre d'un partenariat :  
 

 toutes études ou enquêtes techniques  



 toutes actions qu'il appartiendra dans le domaine de la formation, de la communication et 
du partenariat 

 toutes manifestations, prestations de services, actions commerciales ou de soutien telles 
que loteries, tombolas, concours, vente d'espaces (liste non exhaustive)  

 
et plus généralement tout autre moyen en rapport avec l' objet associatif.  
 
 
Article 7 : COMPOSITION  
 
L'association se compose uniquement de membres de droit, à savoir : 
 

 la VILLE d’AGEN, située place du Docteur Esquirol à AGEN, représentée par son 
premier Magistrat ou son suppléant.  

 
 L'UNION COMMERCIALE et ARTISANALE d’AGEN, association régie par la loi du 

1er juillet 1901, située 52, rue Gambetta à AGEN, représentée par son Président ou son 
suppléant.  

 
 La CHAMBRE de COMMERCE et d'INDUSTRIE de LOT-ET-GARONNE, 

Etablissement Public à caractère industriel et commercial, située 52, cours Gambetta à 
AGEN, représentée par son Président ou son suppléant  

 
 La CHAMBRE de METIERS et de l’ARTISANAT de LOT-ET-GARONNE, 

Etablissement Public à caractère industriel et commercial, située 2, impasse Morère à 
AGEN, représentée par son Président ou son suppléant.  

 
 L'OFFICE de TOURISME d’AGEN, association régie par la loi du 1er juillet 1901, située 

38, rue Garonne à AGEN, représentée par son Président ou son suppléant.  
 

 La COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION d’AGEN, située 8, rue André Chénier à 
AGEN, représentée par son Président ou son suppléant. 

 
 
Les membres de droit peuvent coopter de nouveaux membres. La décision de cooptation 
nécessitera à l’unanimité. 
 
 
Article 8 : PERTE DE LA QUALITE DE  MEMBRE  
 
La qualité de membre de l'association se perd : 
 
- par démission adressée par lettre au président de l'association; le retrait du démissionnaire ne 
pourra être effectif qu'au terme de l'exercice en cours après réalisation totale des engagements, 
notamment financiers, souscrits pour ledit exercice. 
 
- par disparition, liquidation ou fusion d'un membre personne morale  
 
- en cas d'exclusion prononcée par le Bureau pour motif grave, notamment pour toute action 
portant ou tendant à porter atteinte aux intérêts matériels et moraux de l'association.  
 



La procédure d'exclusion se devra de respecter les droits de la défense, et notamment la phase 
de convocation en vue d'entendre les explications du membre dont l’exclusion est envisagée. 
Dans ce cadre, la notification de l'exclusion au membre exclu dans les 8 jours qui suivent la 
décision par lettre recommandée.  
 
Tout membre qui ne participera pas à deux réunions consécutives du Bureau pourra être 
considéré comme démissionnaire.  
 
 
Article 9 : RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 
 
Les ressources de l'association se composent : 
 
- des cotisations ou contributions financières votées par les membres qui pourraient en être 

redevables;  
- des subventions qui peuvent lui être accordées par l'Union Européenne, l'Etat et autres 

collectivités publiques territoriales ; ou encore des subventions qui peuvent lui être 
accordées par tout autre organisme public ou privé ; 

- des dons manuels, notamment dans le cadre du mécénat ; 
- des intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l’association ; 
- des capitaux provenant des économies réalisées sur son budget annuel ; 
- de toutes autre ressource autorisée par la loi ; 
- du prix des prestations fournies ou des biens vendus par l’association ; 
- d’apports en milieu associatif ; 
 
 
Article 10 : COMPTABILITE 
 
La comptabilité est tenue selon les règles légales, dans les conditions définies aux articles 27 à 
29 de la loi du 1er mars 1984, avec établissement d'un bilan, d'un compte de résultat et d'une 
annexe, conformément au plan comptable en vigueur.  
 
 
Article 11 : COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration se compose de représentants des six structures membres de droit 
fondateurs : 
 
- 6 représentants de la Ville d’Agen 
- 2 représentants de la Chambre de commerce et d’industrie 
- 1 représentant de la Chambre des métiers et de l’Artisanat 
- 1 représentant de l’Union Commerciale et Artisanat d’Agen 
- 1 représentant de l’Office de Tourisme d’Agen 
- 1 représentant de la Communauté d’Agglomération d’Agen 
 
Chaque structure propose pour deux ans, les membres qui la représenteront au sein du Conseil 
d’Administration. 
La révocation des administrateurs ne peut avoir lieu en cours de mandat que sur un juste 
motif. Elle ne peut être prononcée que par une assemblée générale statuant selon les 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires.  



 
Le Conseil d’Administration se réunit toutes les fois que cela est nécessaire, et au moins deux 
fois par an, sur convocation du président, ou sur la demande des 1/3 de ses membres.  
 
Le Conseil d’Administration dispose de tous les pouvoirs qui ne sont pas statutairement 
réservés à l'assemblée générale pour gérer, diriger et administrer l'association en toutes 
circonstances.  
 
En tant que règle générale, les décisions sont prises à la majorité simple des voix. Chaque 
administrateur détient une voix et en cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante.  
 
La présence de 5/6ème des membres du Conseil d’Administration est nécessaire pour la 
validité des délibérations.  
 
Le vote par correspondance ou par procuration est interdit.  
 
L’ordre du jour des réunions est déterminé par le président, hormis le cas où le Conseil 
d’Administration se réunit sur la demande d’1/3 de ses membres. 
 
Les salariés de l’association peuvent être invités à participer aux réunions, avec voix 
consultative. 
 
Le Conseil d’Administration peut s’adjoindre, à titre consultatif, des personnes susceptibles 
de l’éclairer particulièrement sur un sujet mis à l'ordre du jour.  
 
Il est dressé un procès-verbal des réunions, signé par le président et le secrétaire.  
 
Les procès-verbaux sont établis sans blanc ni rature, sur des feuillets numérotés paraphés par 
le Président et consignés dans un registre spécial, conservé au siège de l’association. 
 
 
Article 12 : COMPOSITION ET ORGANISATION DU BUREAU 
 
Parmi ses membres, le Conseil d’Administration choisit à bulletin secret, les 6 personnes 
composant le Bureau pour une durée de deux ans : 
 
- un président ;  
- un vice-président ;  
- un secrétaire ;  
- un secrétaire adjoint ; 
- un trésorier ; 
- un trésorier adjoint ; 
 
Le Bureau procède à l’administration générale de l’Association en application des décisions 
du Conseil d’Administration. 
 



 
Article 13 : LE PRESIDENT 
 
Le président est chargé d’exécuter les décisions du Conseil d’Administration et d’assurer le 
bon fonctionnement de l'association. 
 
Le président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité 
pour ester en justice comme défendeur au nom de l’association et comme demandeur avec 
l'autorisation du Conseil d’Administration. Il peut former, dans les mêmes conditions, tous 
appels et pourvois. 
 
Il ne peut transiger qu'avec l'autorisation du Conseil d’Administration.  
 
Le Président convoque les Assemblées Générales, le Conseil d’Administration et le Bureau.  
 
Il préside toutes les assemblées. En cas d'absence, ou de maladie, il est remplacé par le vice 
président. 
 
Il fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout 
établissement de crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, 
endosse et acquitte tout chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes. Il 
signe tout contrat d'assurances qu'il appartiendra.  
 
Il peut déléguer à un autre membre, à un permanent de l’association ou toute autre personne 
qu’il jugera utile, certains des pouvoirs ci-dessus énoncés. 
 
Toutefois, la représentation de l'association en justice, à défaut du Président, ne peut être 
assurée que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial  
 
 
Article 14 : LE SECRETAIRE 
 
Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les 
procès-verbaux de réunions des assemblées, des conseils d’administration et du bureau et, en 
général, toutes les écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de 
celles qui concernent la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 
1er  juillet 1901, et les articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901. Il assure l'exécution des 
formalités prescrites par lesdits articles.  
 
 
Article 15 : LE TRESORIER 
 
Le trésorier est chargé de la gestion de l'association, perçoit les recettes, effectue les 
paiements, sous le contrôle du président. Il tient une comptabilité régulière de toutes les 
opérations et rend compte à l’assemblée générale qui statue sur la gestion.  
 
 
Article 16 : ASSEMBLEES GENERALES  
 
Les assemblées générales se composent de tous les membres de droit de l'association.  
 



Les décisions sont obligatoires pour tous. Les assemblées générales sont ordinaires ou 
extraordinaires.  
 
Le vote par procuration est autorisé, mais nul ne peut détenir plus de 1 mandat.  
 
Les mandats ne peuvent être remis qu’à un autre membre de l’association. 
 
Le vote par correspondance est interdit. 
 
Les salariés de l’association peuvent être invités à participer aux réunions avec voix 
consultative. 
 
Dans toutes les assemblées, chacun des 12 membres détient une voix. 
 
L’assemblée peut s’adjoindre à titre consultatif toute personne susceptible de l’éclairer 
particulièrement sur un sujet à l’ordre du jour. 
 

 
Article 17 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
L'assemblée générale est convoquée une fois par an, et chaque fois que nécessaire, par le 
Président ou à la demande de 1/3 au moins des membres.  
 
L'ordre du jour est fixé par le Conseil d’Administration et est indiqué sur les convocations. 
Les convocations doivent être envoyées au moins 8 jours à l'avance, par courrier simple, par 
les soins du secrétaire. Seuls les points indiqués à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d’une 
décision. 
 
L'assemblée générale entend les rapports sur la gestion du Bureau et sur la situation financière 
et morale de l'association. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de 
l’exercice suivant, et pourvoit, s'il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil 
d’Administration.  
 
Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont valablement prises si tous les membres 
sont présents ou représentés.   
Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemb1ée est à nouveau convoquée à 8 jours d’intervalle et 
peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.  
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de partage des voix, celle du 
président (ou de son représentant) est prépondérante. La majorité retenue est celle des 
suffrages exprimés.  
 
Le vote par procuration est autorisé, mais nul ne peut détenir plus de 1 mandat. Les mandats 
ne peuvent être remis qu'à un autre membre de l’association.  
 
Le vote par correspondance est interdit.  
 
Les pouvoirs en blanc sont attribués au Président de l'association. 
 
Les délibérations de l’assemblée générale sont prises, si un membre le demandait, à bulletin 
secret. 
 



Article 18 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'assemblée générale extraordinaire a seule compétence pour modifier les statuts, décider la 
dissolution de l'association et l'attribution des biens de l'association, sa fusion avec toute autre 
association poursuivant un but analogue, ou son affiliation à une union d'associations, 
proposée par le Conseil d’Administration.  
 
Elle doit être convoquée spécialement à cet effet, par le président ou à la requête des 1/3 
membres de l'association dans un délai de 15 jours avant la date fixée. 
 
La convocation doit indiquer l'ordre du jour et comporter en annexe le texte de la 
modification proposée. Les modifications statutaires ne peuvent être proposées à l'assemblée 
générale extraordinaire que par le Conseil d’Administration.  
 
L’Assemblée générale extraordinaire doit être composée de tous les membres présents ou 
représentés, ayant le droit de vote aux assemblées.  
 
Chaque membre présent ne peut détenir plus d'un pouvoir de représentation. Une feuille de 
présence est émargée et certifiée par les membres du bureau.  
 '"  
Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée  à quinze jours 
d’intervalle et peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou 
représentés.  
 
Les décisions sont prises à l'unanimité des membres présents ou représentés. Les délibérations 
de l'assemblée générale sont prises à bulletin secret. 
 
Article 19 : DISSOLUTION  
 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l'assemblée générale extraordinaire 
désigne un ou plusieurs liquidateurs et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à1'article 
9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
 
Article 20 : PROCES- VERBAUX 
 
Les délibérations et résolutions des assemblées générales sont établies sans blanc ni rature, sur 
des feuillets numérotés paraphés par le président et consignés dans un registre spécial, 
conservé au siège de l’association. 
 
Article 21 : REGLEMENT INTERIEUR  
 
Le Conseil d’Administration peut, s’il le juge nécessaire, établir un règlement intérieur 
destiné à déterminer les détails d'exécution des présents statuts.  
 
Ce règlement intérieur définit notamment les modalités de constitution et de fonctionnement 
des commissions techniques qui pourraient être créées.  
 
Il est soumis à l'approbation de l'assemblée générale.  
 
 



Article 22 : APPORT EN MILIEU ASSOCIATIF  
 
L'association pourra recevoir tout apport en milieu associatif, en conformité de la loi. La 
décision d’acceptation de l'apport appartient à l’assemblée générale réunie 
extraordinairement. 
 
 
Article 23 : FONDS DE RESERVE  
 
Afin d'une part, de couvrir les engagements de toute nature qu'elle pourrait supporter dans le 
cadre de son fonctionnement, et d' autre part d'assurer sa pérennité, l’association a la faculté 
de constituer un fonds de réserve dont l'objet spécifique sera de faire face à tout ou partie des 
obligations qu'elle pourrait souscrire, quelle qu'en soit la nature. Les mécanismes de 
fonctionnement et d’abondement de ce fonds de réserve sont fixés par le Conseil 
d’Administration.  
 
 
Article 24 : FORMALITES  
 
Le Président est chargé de remplir les formalités de déclarations et de publications prévues 
par la loi du 1er  juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901.  
 
Le Bureau peut donner mandat exprès à toute personne de son choix pour accomplir les 
formalités de déclarations et de publications prévues par la loi du 1er  juillet 190 1 et par le 
décret du 16 août 1901.  
 
Les présents statuts ont été approuvés lors de l'assemblée générale constitutive le 
…………………. 
 
Ils ont été établis en autant d'exemplaires que de parties intéressées, deux pour la déclaration 
et un pour l'association. 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DE LA VIE SOCIALE ET DES SOLIDARITES  
Service Action Scolaire 
 
OBJET : Reprise en régie de la restauration municipale scolaire et sociale 

 
La restauration municipale qui regroupe restauration scolaire et extra 

scolaire, pour les personnes âgées et le personnel municipal fait l’objet d’une  
 



 
 
 
délégation de service public à la société Compass Group France Scolarest depuis le 
1er septembre 2005. Ce contrat faisant suite à un contrat de délégation de huit ans 
passé avec la société Avenance. 

 
Par délibération en date du 7 juillet 2008, le conseil municipal d’Agen 

autorisait Monsieur le Maire à mettre fin au contrat conclu avec la société Scolarest 
au 31 août 2009, en vertu de l’article 60 de ce même contrat, et par délibération du 
13 octobre 2008 approuvait le choix de la délégation de service public de la 
restauration municipale à compter du 1er septembre 2009. 

 
Lors de l’examen par la Commission de Délégation de services publics du 

projet de délégation de la restauration municipale, il avait été demandé formellement 
l’examen de la mise en régie de cette activité. Aussi cette demande a été intégrée à 
la mission d’assistance confiée à un cabinet conseil spécialiste de la restauration et 
du droit de la commande publique. 

 
Dans le cadre de cette mission, le rapport présenté par ce cabinet a mis 

en évidence l’intérêt que notre collectivité aurait à modifier le mode d’exploitation de 
ce service public en revenant en régie, associée à la passation d’un marché de 
prestations de services d’un an renouvelable trois fois dans le cadre d’un 
groupement de commandes prévu par l’article 8 du code des marchés publics. Ce 
nouveau système présente en effet plusieurs avantages. 

 
La ville reprend la pleine propriété de sa cuisine et si l’entretien des 

équipements peut, selon le cahier des charges, être effectué par l’exploitant, le 
renouvellement des équipements revient, lui, à la charge du groupement de 
commandes. Sous réserve d’un contrôle régulier, l’achat de ce matériel devrait 
permettre une meilleure maîtrise de son coût.   

 
La production à la cuisine centrale et le service des repas dans les écoles 

continuent comme par le passé à être assurés par le restaurateur. Pour ce faire, la 
société prestataire retenue pour le marché est tenue de reprendre la totalité du 
personnel, en application de l’article L.1224-1 du code du travail. 

 
En revanche, la facturation aux usagers de la restauration scolaire ainsi 

que le recouvrement des redevances des repas seraient désormais assurés par la 
ville, ce qui permettrait un traitement social plus rapide et une gestion des impayés 
plus efficace dans la mesure où il n’y aura plus d’intermédiaire . 
 

Mais aussi ce marché de prestations de services va favoriser la 
concurrence en intéressant des petites et moyennes entreprises dont la vocation 
première est de produire et servir des repas, et qui ne seront plus rebutées par le 
traitement administratif que constituent la facturation et le recouvrement. On peut 
donc espérer que ces petites et moyennes entreprises feront une offre. 



 
Par ailleurs, la qualité des prestations devrait s’améliorer : 
 
* d’une part, en raison d’un contrat court (une année renouvelable trois 

fois), grâce auquel le prestataire sera plus à l’écoute et réactif afin de 
voir son marché renouvelé, 

* d’autre part, avec l’application de l’article 5 du code des marchés publics 
qui offre la possibilité au pouvoir adjudicateur d’insérer dans ses 
marchés publics des clauses prenant en compte des objectifs de 
développement durable ; il sera ainsi possible de privilégier le candidat 
offrant les filières d’achat de produits les plus courtes. 

 
 
En matière d’apports journaliers pour la restauration scolaire, il sera tenu 

compte des recommandations formulées par le plan national de nutrition santé 
(PNNS). En outre, le cahier des charges sera élaboré après concertation avec les 
familles et un nutritionniste.  

 
De même, concernant les repas servis aux personnes âgées, une 

attention particulière sera portée sur les remarques formulées par les usagers. 
 
Le souhait de la collectivité est de tout mettre en œuvre pour améliorer la 

qualité des repas, notamment en favorisant les filières courtes de distribution et le 
respect de la saisonnalité des produits utilisés. 

 
 
De plus, en constituant un groupement de commandes avec le CCAS, 

d’autres collectivités ou personnes privées, les membres adhérents participeraient, 
en proportion du nombre de repas achetés, au financement des charges engagées 
par la ville pour le service, notamment celles liées à l’entretien de la cuisine, au 
renouvellement du matériel et aux frais de gestion du groupement. De fait, les études 
réalisées montrent que le coût du service serait susceptible d’enregistrer une baisse 
de 3 %. 

 
En vertu de l’article L.1224-3 du code du travail, et afin d’assurer la 

gestion en direct de la facturation et du recouvrement des redevances des familles 
de la restauration scolaire, il sera nécessaire de proposer à la personne chargée 
actuellement de cette mission à la cuisine centrale un contrat de droit public et par 
conséquent de prendre en charge son salaire. 

 
Enfin, compte tenu de l’avis favorable émis par la commission des 

services publics locaux et le comité technique paritaire le 28 janvier dernier, je vous 
propose d’approuver la reprise en régie de la restauration municipale en raison de 
l’intérêt qu’elle revêt.  

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 



 
 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) RENONCE au choix de délégation de service public pour le 

fonctionnement de la restauration municipale voté lors de la séance du conseil 
municipal du 13 octobre 2008 

 
2°) APPROUVE le choix de la reprise en régie de la restauration 

municipale, avec facturation et recouvrement assurés par la ville, associée à la 
passation d’un marché de prestations de services dans le cadre d’un groupement de 
commandes 

 
3°) MANDATE Monsieur le Maire pour contacter toutes les collectivités 

souhaitant adhérer au groupement de commande. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE  
 
OBJET : Avis sur l’extension du périmètre de la CAA au territoire de la 

commune de Saint Hilaire de Lusignan 
 
Par délibération du 18 décembre 2008, le Conseil de la Communauté 

d’agglomération d’Agen a autorisé son Président à : 



 
 
 
‐  SOLLICITER de M. le Préfet du Lot et Garonne la prescription de 

l’extension du périmètre de la CAA par adjonction du territoire de la commune de St-
Hilaire-de-Lusignan en parfaite continuité territoriale de l’agglomération agenaise et 
en l’état des statuts et des compétences de notre EPCI, 

 
‐ INVITER  les communes actuellement membres de la CAA à se 

prononcer sur cette extension afin que M. le Préfet soit en mesure de prononcer par 
arrêté cette intégration, étant précisé que l’avis des communes membres sera 
apprécié au regard de la règle de la majorité qualifiée requise pour la création de 
l’EPCI : 2/3 des conseils municipaux représentant la moitié de la population ou la 
moitié des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population (avec 
l’obligation d’un vote favorable du Conseil municipal d’Agen puisque la population de 
notre commune est en nombre supérieur à la moitié de la population totale), 

 
‐ INVITER les communes membres de la CAA à se prononcer également 

sur une modification des articles 2 et 16 des statuts de la CAA, le premier pour lister 
la commune de Saint-Hilaire-de-Lusignan parmi les communes membres de notre 
EPCI, le second pour créer un poste de vice-président au sein du bureau qui serait à 
pourvoir par Monsieur le Maire de la commune de Saint-Hilaire-de-Lusignan. 
 
 
Vu les dispositions de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable sur l’extension du périmètre de la CAA au territoire de la 
commune de Saint Hilaire de Lusignan formulé le  20 novembre 2008 par la  
Commission Départementale de Coopération Intercommunale, 
 
Vu la délibération en date du 18 décembre 2008 du conseil de la communauté 
d’agglomération d’Agen se prononçant en faveur de l’extension du périmètre de 
l’EPCI au territoire de la commune de Saint Hilaire de Lusignan au vu de l’étude 
d’impact réalisée en perspective de cette intégration, 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) DONNE un avis favorable à l’extension du périmètre de la CAA au 

territoire de la commune de Saint Hilaire de Lusignan et à la modification en résultant 
des articles 2 et 16 des statuts de la CAA pour y intégrer au titre des communes 
membres, celle de Saint Hilaire de Lusignan 



 
 
 
2°) AUTORISE M. le Maire à notifier cet avis à M. le Préfet du Lot et 

Garonne et à M. le Président de la CAA 
 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
OBJET :  Quartier Tapie Mondésir - Projet de rénovation urbaine 
  Validation de la charte de relogement 
 

Depuis 2003 la Ville d’Agen, l’Office municipal HLM Agen Habitat et leurs 
partenaires (ANRU, Région, Département, CAA, Caisse des Dépôts et des  



 
 

 
 
Consignations et bailleurs sociaux) se sont engagés dans une réflexion relative au 
projet de rénovation de la cité Tapie Mondésir. Ce projet s’inscrit dans le cadre de la 
loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine du 1er Août 
2003. Il a pour ambition de requalifier le quartier dans une perspective pérenne et 
durable. 

 
Conformément à l’engagement n°49, le projet de rénovation urbaine a été 

redéfini en juillet 2008 pour améliorer la cohérence de l’opération par rapport aux 
souhaits des résidents et aux réalités techniques et financières. Le 6 décembre 
dernier, Madame BOUTIN, Ministre du Logement et de la Ville, nous a fait l’honneur 
de visiter le quartier Tapie et a souligné la qualité du projet dans son juste 
dimensionnement. La journée s’est terminée par la signature officielle de la 
convention ANRU entre tous les partenaires. 

 
La mise en œuvre du programme sur l’année 2009, nécessite outre le fait 

de l’achèvement de la maîtrise foncière, le relogement des familles présentes. 
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage signataires de la convention 

pluriannuelle de rénovation urbaine avec l’ANRU sont tenus de respecter : 
 

1- la stratégie de relogement : 
- qui décline la politique de peuplement à l’échelle du quartier 

cohérente avec celle du bassin d’habitat; 
- qui s’appuie sur un diagnostic préalable; 
- qui décrit le dispositif de pilotage partenarial mis en place. 
 

2- un plan de relogement : 
- qui fixe la liste des personnes à reloger 
- qui fixe le calendrier prévisionnel du relogement 
- qui détermine les modalités d’accompagnement social 
- qui prévoit les conditions matérielles du relogement 
- qui indique la nature et la localisation de l’offre de relogement 
- qui assure un suivi personnalisé des ménages à reloger et 

l’amélioration de leur parcours résidentiel 
 
 
Le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

stipule qu’un projet faisant appel à son concours financier doit établir, dans les 6 
mois suivants la signature de la convention ANRU, une charte de relogement 
précisant les conditions et obligations de relogement des habitants concernés. 

 
Cette charte garantit aux ménages concernés par les démolitions des 

conditions de relogement qui correspondent à leurs besoins, qui respectent leur 
mode de vie et leurs objectifs d’évolution résidentielle. 



 
 
La charte de relogement proposée et annexée au présent rapport, répond 

à l’ensemble de ces exigences. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
• APPROUVE  le projet de la Charte de relogement  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la Charte de relogement 
présentée.  

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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Charte de Relogement 
Opération A N R U 

Quartier TAPIE MONDESIR 
 
 
 
 
 

Approuvé en Conseil Municipal 
Le 7 Février 2009 

 
 
 

Paraphé par l’ensemble des signataires 
Le……………………….. 

 
 
 



 
CHARTE DE RELOGEMENT 

 DES HABITANTS DU QUARTIER DE TAPIE MONDESIR 
 OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN  

VILLE D ‘AGEN 
 

PREAMBULE : 
 
 
Le projet de rénovation urbaine de la ville d’AGEN met en œuvre un programme 
ambitieux de rénovation urbaine dans le quartier de Tapie-Mondésir sur une période 
de 5 ans de 2009 à 2013. 
 
Ce projet porté par la Ville d’AGEN fait l’objet d’un soutien de l’Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine (ANRU) de la Communauté d’Agglomération d’Agen, du Conseil 
Régional d’Aquitaine et du Conseil Général du Lot et Garonne. 
 
L’enjeu est l’amélioration de la vie quotidienne des habitants. 
 
Son volet habitat prévoit une déconstruction de 126 logements sociaux datant des 
années 1962 à 1964. 
 
Ces logements sociaux seront tous reconstruits à l’échelle de la ville d’AGEN et 120 
logements seront reconstruits sur site dont une partie en accession sociale à la 
propriété. 
 
Le plan de relogement garantit aux ménages concernés par les démolitions des conditions de 
relogement qui correspondent à leurs besoins, respectent leur mode de vie et leurs objectifs 
d’évolution résidentielle. 

 
Pour organiser l’ensemble des tâches nécessaires au relogement des habitants, il a 
été décidé de mettre en place un dispositif spécifique constitué des signataires de la 
présente charte qui interviendront, chacun pour ce qui les concerne, dans le 
processus de relogement. Ils seront les interlocuteurs principaux des habitants. 
 
Il est entendu que l’ensemble du déroulement de ce processus s’inscrit et s’applique 
dans les limites du cadre législatif et réglementaire du code de la construction et de 
l’habitation et du Règlement Général de l’ANRU. 
 
 
 
ARTICLE 1 : PRINCIPE DU RELOGEMENT 
 
La recherche d’une grande mixité sociale est le fil conducteur pour le quartier de Tapie-
Mondésir et ses habitants. Cette dimension devra être prise à l’échelle du territoire 
intercommunal. 

 
La communication envers les habitants : 
 



Informer sur les enjeux du projet de rénovation urbaine du quartier. 
 
L’information et l’explication du projet de rénovation urbaine constituent un préalable 
et un moyen indispensable dans toute opération de renouvellement urbain. 
Elles doivent intervenir le plus en amont possible, et bien expliquer l’enjeu de la 
démolition à l’échelle du quartier, de la ville et de l’agglomération. Elles doivent être 
précisées au fur et à mesure de l’avancement du projet.  Cette partie de la 
communication est pilotée par la Ville dans le cadre de la démocratie participative 
par des actions suivantes : 
 

• Organiser une réunion publique pour la signature officielle de la Charte de 
relogement,  

• Organiser des réunions d’information,  
• Créer un lieu d’information permanent  

 
Avant d’engager la phase opérationnelle et la concertation sur le projet de rénovation 
urbaine il est nécessaire d’informer l’ensemble des habitants sur les objectifs et le 
contenu du projet de rénovation urbaine. 
 
Les habitants titulaires d’un contrat de location des logements destinés à la 
démolition bénéficient d’une priorité de relogement dans l’ensemble du patrimoine. 
 
Les occupants en situation de décohabitation feront l’objet du même traitement que 
les locataires titulaires du bail. 
 
 
ARTICLE 2 : LE RELOGEMENT 
 
Conformément aux règles fixées par l’ANRU, l’Office s’engage à reloger un nombre de 
ménages au moins égal à 50 % du nombre de logements financés en PLUS Construction 
Démolition (34 logements), dans des logements sociaux neufs ou conventionnés depuis moins 
de 5 ans à la date du relogement, dans la mesure du possible. 

Il s’engage aussi à respecter les conditions fixées par l’ANRU sur les restes à charge en 
fonction des capacités financières des ménages tout en recherchant une mixité sociale. 

L’Office examinera l’ensemble des souhaits des locataires et fera au minimum trois 
propositions afin de leur donner satisfaction dans l’attribution d’un logement définitif en 
fonction de la composition familiale et de leurs capacités financières. 

 
A – Analyse de la demande : 
 
Le service Gestion Locative de l’Office chargé du relogement aura un entretien 
approfondi avec chaque locataire qui pourra se faire accompagner par une personne 
ou un représentant de son choix. 
 
Au cours de cet entretien seront examinés tous les souhaits et les situations des 
locataires vis à vis de leur logement particulièrement : 
 

• le type et la localisation du logement souhaité,  
• les éventuelles contraintes particulières (relations familiales ou de voisinage, 

handicap physique, scolarité des enfants, lieu de travail, transport, âge…),  



• la réponse à une situation de sur occupation – ou de sous occupation ou de 
décohabitation,  

• les dettes de loyer éventuelles,  
• l’adéquation ressources / loyer (analyse du taux d’effort),  
• la possibilité d’accéder à la propriété par la location accession en fonction de 

leurs capacités financières.  
 
 
B – Offre de relogement : 
 
L’Office s’engage à proposer en priorité aux locataires concernés les logements qui se 
libèreront et qui correspondront aux souhaits exprimés (voir conditions à  
l’article 4) 

 
A chaque proposition de logement, le locataire prendra contact avec l’Office pour 
effectuer une visite du logement et de son environnement. 
 
Sans réponse du locataire à l’issue du délai légal de 10 jours, une ultime visite du 
responsable d’antenne sera organisée. 
 
Trois propositions de logement pourront être faites, au troisième refus une rencontre 
sera organisée entre le ménage et le service Gestion Locative de l’Office 
éventuellement accompagné de l’assistante sociale de secteur. 
 
Suite à cette visite, Agent Habitat soumettra à la cellule de relogement le point sur 
les motifs de refus et proposera la solution paraissant la plus appropriée pouvant 
aller jusqu’au relogement dans un appartement transitoire. 
 
Dans le cas de refus d’une quatrième proposition, le bail sera résilié de plein droit à la fin de 
la période de préavis donnée par le bailleur par lettre recommandée. 

 
 
C – Le nouveau logement : 
 
Le locataire relogé est assuré de retrouver un niveau de confort et d’équipement 
équivalent. L’état des lieux de sortie pourra à ce titre servir de base de comparaison. 
 
Le nouveau logement aura une surface au moins égale sauf si sous occupation 
avérée. 
 
Sauf demande expresse du nouveau locataire, le logement proposé devra être situé 
le plus près possible du logement initial. 
 
Dans le cas particulier d’un relogement temporaire dans l’attente de la livraison d’un 
programme neuf, le bailleur prend un engagement écrit de relogement dans un 
logement identifié. 
 
Cet engagement précise le niveau de loyer (de type PLAI, PLUS CD      – 10 %), la 
localisation, le type de logement ainsi que le délai de relogement (2 ans maximum). 
 



 
 
D – Accession à la propriété : 
 
Les dossiers des locataires remplissant les conditions de ressources et désirant entrer dans le 
processus de la location accession feront l’objet d’un examen particulier et bénéficieront 
d’une étude personnalisée par l’Office en collaboration avec les banques. 

 
 
ARTICLE 3 : LE DEPOT DE GARANTIE  
 
Le relogement donne lieu à la rupture du bail initial et à l’établissement d’un nouveau 
bail. 
 
Le dépôt de garantie de l’ancien logement sera transféré sur le nouveau logement. Il 
sera réactualisé sur la base du nouveau logement et pourra faire l’objet d’un 
versement en plusieurs fois. 
 
Si le locataire remplit les conditions de ressources, il pourra bénéficier de l’aide du 
Fonds de Solidarité Logement. Pour les locataires quittant l’Office et ayant bénéficier 
du FSL à l’entrée dans les lieux du logement quitté, le dépôt de garantie devra être 
reversé au Trésor Public Municipal sous réserve d’impayés. 
 
Il en est de même s’il remplit les conditions du LOCAPASS. 
 
 
ARTICLE 4 : LE LOYER  
 
L’Office proposera, pour un logement équivalent, une mensualité résiduelle (loyer et 
charges APL déduite) compatible avec les niveaux de ressources et se rapprochant 
le plus possible du résiduel actuel : 
 
pour les ménages les plus modestes (ressources PLAI) et pour un logement à 
surface égale, un reste à charge (loyer + charges – APL) constant,  
pour les ménages ne dépassant pas les plafonds HLM et pour une offre à surface 
égale et service rendu comparable, un niveau de reste à charge similaire à celui qui 
aurait été autorisé dans le cadre d’une réhabilitation PALULOS,  
aux autres ménages, un reste à charge compatible avec leurs ressources.  
 
Il sera tenu compte entre autre du taux d’effort et le loyer proposé sera analysé en 
fonction des ressources afin d’orienter le locataire vers du PLAI ou du PLUS 
construction démolition (34 logements dont le loyer sera minoré de 10 % par rapport 
au PLUS traditionnel). 
 
Il sera également tenu compte du parcours résidentiel du locataire. 
 
L’Office s’engage à ce que le taux d’effort soit plafonné en fonction des niveaux de 
ressources des ménages 



 
Plafond de ressources < 60 % < 90 % 
Taux d’effort maximum < 20 % < 35 % 
 
Il ne pourra y être dérogé qu’en cas de situation exceptionnelle dûment justifiée par 
l’Office et validée par la cellule relogement. 
 
Dans la détermination du taux d’effort, il sera tenu compte des économies d’énergie 
qui pourront être réalisées grâce au niveau de performance énergétique du nouveau 
logement.  
 
 
ARTICLE 5 – LE DEMENAGEMENT-REAMENAGEMENT 
 
            L’Office versera une indemnité forfaitaire de relogement de 765 € (Valeur  
mars 2008 - Réactualisée en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac, ensemble des ménages). 
 
Dans le cas d’un relogement temporaire ou provisoire dans l’attente d’un logement 
neuf, l’indemnité pourra être versée pour les deux déménagements. En revanche, le 
locataire ne pourra bénéficier que d’une seule aide du FSL. 
 
Une Conseillère en économie sociale et familiale sera l’interlocuteur chargé de la 
constitution du dossier.  
 
NOTA : Les frais de transfert des abonnements électricité, téléphone, eau seront 
également pris en charge. En parallèle, le Fonds Solidarité Logement Accès pourra 
être saisi pour le montage des dossiers de prise en charge pour les fournitures 
incompressibles. 
 
 
Article  6 : MODALITES CONTRACTUELLES D’ATTRIBUTION DU LOGEMENT 
 
L’attribution définitive du nouveau logement sera validée dans le cadre des 
procédures usuelles d’attribution par la commission d’attribution de l’organisme 
concerné. 
 
 
Article  7 : L’ACCOMPAGNEMENT DES LOCATAIRES 
 
ARTICLE 7-1 : DEFINITION DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 
Le projet de rénovation urbaine prévoit un accompagnement social  qui aura pour 
mission de s’appuyer sur les dispositifs d’accompagnement social des populations 
en difficulté , en partenariat avec les acteurs de l’intervention sociale de droit 
commun (CCAS de la ville d’AGEN , la DDVS du Conseil Général du Lot et Garonne, 
l’UDAF,CAF, Associations des locataires) avec pour objectif de réussir la conduite 
des relogements et des nouvelles attributions sur le quartier Tapie-Mondésir 
indispensable au succès du programme de rénovation engagé sur la période 2009 à 
2013. 



 
 
 
Cet accompagnement sera conduit tout au long du programme de rénovation urbain : 

- dans la recherche d’un  logement adapté à chaque ménage,  
 
- après l’intégration du nouveau logement, six mois à un an après l’entrée 

dans les lieux, une visite à domicile sera systématiquement réalisée,   
- Un compte rendu de cette rencontre sera adressé au comité  technique et 

à la cellule relogement afin de s’assurer que le ménage est bien intégré 
dans son nouvel environnement et qu’il ne subsiste pas de besoins 
particuliers, 

 
- deux ans après la fin du relogement, la cellule relogement proposera un 

questionnaire d’évaluation de la satisfaction des locataires. 
 

-     valoriser l’accueil du nouvel arrivant en organisant un pot de 
bienvenue en présence des représentants des locataires, gardiens et autres 
locataires en place. 

 
 
ARTICLE 7-2 : COMPOSITION DE LA CELLULE RELOGEMENT 
 
L’accompagnement des locataires identifiés en situation difficile sera initié par 
l’équipe dédiée composée des membres suivants : 
 
                        -  Le bureau Habitat de la Direction Départementale de l’Equipement 
(en tant qu’ANRU), 

- Le CMS du Conseil Général (DDVS), 
- La Caisse d’Allocation Familiale, 
- Le service social du CCAS de la ville d’AGEN, 
- Les services de gestion locative d’Agen Habitat, Ciliopée et 

Habitalys 
- Le chargé de mission ANRU de la ville d’AGEN 

 
 
ARTICLE 7-3 : MISSIONS DE  LA CELLULE RELOGEMENT 
 
Compte tenu des difficultés liées à la mise en œuvre du relogement, notamment en 
raison de bouleversements importants que peut représenter un déménagement  
« imposé » pour une famille, une cellule relogement est mise en place pour traiter les 
situations complexes et déterminer les axes d’actions à mettre en œuvre. 
 
La cellule relogement examinera notamment  les situations suivantes relatives aux : 
 
* personnes âgées, handicapées, isolées, ou seules et cumulant des difficultés 
(santé, gestion quotidienne du logement…), 
 
* ménages dont l’accès à un logement social « de droit commun » ne paraît pas 
adapté en raison de difficultés sociales, économiques ou autres, 



 
* ménages qui auront refusé trois propositions de relogement, ou qui s’opposent à la 
démarche proposée, 
 
*  ménages en situation de dette locative. 
 
Pour ces cas spécifiques, et après analyse de la situation, la cellule de relogement 
orientera ces ménages vers les services compétents pour la mise en œuvre 
d’actions appropriées. 
 
Parallèlement, la cellule relogement pourra être saisie par l’Office, dans les meilleurs 
délais, des situations de ménages déjà relogés, mais qui s’intègrent mal dans leur 
nouveau logement ou qui rencontrent des difficultés financières liées au relogement, 
dans un délai d’un an suivant le relogement. 
 
 
ARTICLE 7-4 : CALENDRIER DES COMMISSIONS SPECIFIQUES  
 
La cellule relogement se réunira une fois par mois. Néanmoins et au vu des dossiers 
en instance, le service gestion locative de l’Office pourra solliciter des réunions 
intermédiaires à tout moment. 
 
 
ARTICLE 8 – ORGANISATION ET SUIVI DU RELOGEMENT 
 
L’Office Public de l’Habitat d’Agen au titre de bailleur social rendra compte 
mensuellement de l’avancement du plan de relogement à l’ANRU (DDE). 
 
La cellule relogement rendra compte au comité technique une fois par trimestre des 
cas ou des difficultés traités et des solutions trouvées. 
 

ARTICLE 9 – PARTENARIATS : Les engagements propres à Agen Habitat et 
engagements des autres bailleurs  
 
 
ARTICLE 9-1 : LES RESPONSABILITES RESPECTIVES DES BAILLEURS 
 
Les bailleurs ont l’obligation d’assurer le relogement de l’ensemble des ménages 
concernés par les démolitions. Ce relogement pourra se faire dans le parc locatif 
social, mais aussi dans les programmes en accession en fonction des souhaits et 
capacités financières des ménages. 
Chaque bailleur en cas de relogement dans son parc, s’engage à proposer aux 
locataires concernés un logement adapté, correspondant à leur souhait et leur 
besoin, en particulier en termes de taille, du coût (loyer et charges locatives) et de 
localisation. Ces propositions tiendront  néanmoins compte des disponibilités de 
logement dans son patrimoine à Agen, sur les communes d’Agglomération et hors 
Agglomération. 
 
 
 



ARTICLE 9-2 : L’ETAT 
 
Une partie importante des habitants du quartier Tapie et comme le montre les 
données sociales (§ Annexe) sont dans une situation de grande précarité, la prise en 
compte de projet de rénovation urbaine dans le Plan départemental d’aide au 
logement pour les plus démunis (PDALPD) peut être un atout dans le cadre du 
relogement pour les locataires les plus défavorisés et les plus fragiles. 
 
 
ARTICLE 9-3 : MISSIONS DU CONSEIL GENERAL 
 
Dans le cadre de ses missions, le conseil Général du Lot et Garonne, au travers de 
ses services de la Direction Départementale de la vie sociale : 
            -FSL 
             
En complémentarité de l’accompagnement social généraliste, l’intervention des 
services spécialisés peut intervenir en accord avec les personnes dans la résolution 
de certains de leurs problèmes pour un temps déterminé (Insertion, Aide sociale à 
l’enfance,…) 
 
ARTICLE 9-4 : CAF 
 
Dans le cadre de ses missions et notamment au titre de l’accès aux droits, la CAF 
peut faciliter la prise de décision de la famille candidate au relogement. 
 
Au titre des prestations légales, la CAF peut mettre son expertise au service des 
familles en proposant une simulation des droits à l’aide au logement du logement 
envisagé. 
 
Au titre de l’action sociale, son action peut se traduire par un accompagnement en 
vue de s’assurer, que les locataires bénéficient de la totalité de leurs droits. 
 
Pour rendre le dispositif plus opérationnel, le service social de la CAF peut se 
positionné en qualité de référent PRU, et se charge des relations avec le service 
prestations de la caisse. 
 
Article  10 : MODALITES DE COMMUNICATION  
 
Les Associations de locataires seront associées au plan de concertation locative.  
Elles seront conviées à toutes les réunions partenariales de relogement. 
 
ARTICLE 11 : PRESENTATION DE LA CHARTE AUX LOCATAIRES  
 

La présente charte finalisée et signée  par tous les partenaires sera diffusée à tous 
les locataires concernés par le relogement.  
 
Article  12 : CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 
 
Les signataires s'engagent au respect des règles de confidentialité concernant 
l'ensemble des éléments portés à leur connaissance dans le cadre du relogement 
des familles. 



 
 
 

SIGNATAIRES DE LA CHARTE DE RELOGEMENT 
 
 
 
 
 
 
LA VILLE D’AGEN 
 
L’ETAT 
 
L’OFFICE PUBLIC D’HABITAT D’AGEN HABITAT 
 
L’O.P.H. HABITALYS 
 
CILIOPEE 
 
LE CONSEIL GENERAL 
 
LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’AGEN 
 
LES ASSOCIATIONS DE LOCATAIRES ET 
REPRESENTANTS 

 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 7 Février 2009 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  
de la séance 

a été publié le : 
9 Février 2009 

Etaient présents : 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire (pourvoir de Mlle Clémence 
ROBERT) - M. Bernard LUSSET ; Mme Laurence MAIOROFF ; 
M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège LAUZZANA ; Mme Corinne 
GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL ; Mme Marie-Françoise 
MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH (pouvoir de Mme Baya 
KERKHACH) ; Mme Maïté FRANCOIS ; M. Ludovic MARTINEZ – 
Adjoints au Maire ; M. André GOUNOU ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; M. Serge LAFON 
(pouvoir de Mme Jacqueline BLADINIERES) ; M. Alain DUPEYRON ; 
Mme Dany CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François 
BONNEAU ; M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-
Marie NKOLLO ; Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne 
GALLISSAIRES ; Mlle Emmanuelle TEMPIER ; M. Gauthier 
GUIGNARD - Conseillers Municipaux 
 
Absents : M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis MATEOS ; 
Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRE.T ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
OBJET :  Projet de rénovation urbaine Tapie Mondésir – Constitution d’un 

groupement de commandes 
 
La Ville d'Agen et l'Office public de l’habitat Agen Habitat sont engagés 

dans le projet ANRU de réhabilitation lourde de la cité Tapie Mondésir, incluant 



comme souvent en pareille situation, des opérations de démolition/reconstruction, de 
réhabilitation du bâti et d’aménagements des espaces extérieurs. 

 
 
A cet effet, la convention ANRU et la maquette financière correspondante 

ont été adoptées lors du Conseil municipal du 7 juillet 2008, ont été signées le 6 
Décembre 2008 afin que nous puissions bénéficier du concours financier de l’Etat et 
de nos partenaires. 

 
Il convient maintenant d’engager la première phase de ce dossier, 

préalablement à la mise en œuvre des étapes opérationnelles portant sur les deux 
volets suivants : 
 

1- L’habitat 
 

- Le démolition de 126 logements (la totalité sur Tapie-Mondésir) 
- La reconstruction de 102 logements (dont 77 sur Tapie-Mondésir) 
- La réhabilitation de 18 logements sur site (Immeuble Tabarly à Tapie-
Mondésir)  

 
2- L’aménagement de voiries et des espaces publics 

 
- Un nouveau découpage foncier 
- Les suppression, requalification et création de nouvelles voies 
- L’aménagement des espaces publics  

 
 

Pour éviter la segmentation de l’opération globale entre bâti et espaces 
publics, dans l’esprit d’une réflexion cohérente visant une qualité  architecturale, 
paysagère et environnementale optimale, mais aussi pour rechercher la 
mutualisation des dépenses publiques, la Ville d’Agen, la Communauté 
d’Agglomération Agenaise et Agen Habitat proposent de constituer un groupement 
de commandes. 

 
La Ville d’Agen assurerait le rôle de coordonnateur en qualité de porteur 

du projet ce qui lui confère le droit d’exercer le pouvoir adjudicataire. 
 

Ce groupement de commande a pour objet de : 
 
1- Désigner des assistants à maîtrise d’ouvrage (AMO) : 

 
Cette assistance à maîtrise d’ouvrage serait composée :  

 D’un programmiste chargé de l’élaboration d’un programme technique, 
architectural et urbain mais aussi chargé d’assister les maîtres d’ouvrage 
dans le choix du concepteur  

 
 D’un contrôleur technique chargé d’aider les maîtres d’ouvrage dans le 

choix d’un concepteur en vérifiant la faisabilité des propositions des 
candidats et l’aspect réglementaire des prestations présentées au 
concours de maîtrise d’œuvre 

 



L’équipe pourrait être renforcée par un économiste, un architecte paysagiste ou tout 
autre spécialiste qui serait jugé nécessaire pour garantir la réussite du projet. 

 
 
2- Organiser un concours de maîtrise d’œuvre commun ayant pour objet :  

 
 De définir un plan d’aménagement urbain pour l’ensemble du projet ; 
 De désigner une équipe de maîtrise d’œuvre pour le compte :  

 
 d’Agen Habitat : la démolition de bâtiments, la construction de 

logements, la réhabilitation d’immeubles existants,  
 de la Ville d’Agen : les voiries, l’aménagement extérieur et les espaces 

verts, 
 de la CAA : le développement économique du site, 

 
Le principe du concours réside dans la mise en concurrence des 

architectes sur leur capacité à produire le meilleur projet intégrant les enjeux, les 
objectifs et les contraintes du quartier. Le rendu attendu des candidats est fixé au 
stade esquisse. 

 
Une convention (annexée au présent rapport) précisant les modalités de 

fonctionnement du groupement de commandes, sera signée entre la Ville d’Agen, la 
CAA et Agen Habitat. 

 
Les candidats devront faire une proposition architecturale intégrée à 

l’échelle du projet global, au-delà du seul périmètre « cœur de projet ». Le calcul de 
leurs honoraires se fait donc à partir du montant d’objectifs de travaux soit 25 M€. Le 
budget prévisionnel de cette convention est évalué à 240 000 € TTC, faisant partie 
intégrante de la maquette financière déjà validée. Ce montant comprend le coût du 
marché d’AMO, les indemnisations des candidats non retenus à l’issue du concours 
de maîtrise d’œuvre et les frais relatifs à l’organisation du concours. 

 
Cette prestation d’AMO et de concours de maîtrise d’œuvre est éligible au 

Plan de Relance. Une subvention de 120 000 € pourrait être sollicitée auprès de 
l’Etat pour améliorer le plan de financement de la maquette ANRU. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ APPROUVE le principe de la constitution d’un groupement de 

commandes entre la Ville d’Agen, la CAA et Agen Habitat pour un marché 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la passation d’un concours de maîtrise 
d’œuvre 

 
 



 
2/ VALIDE les termes de la convention relative à la constitution de ce 

groupement de commandes 
 
3/ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de constitution du 

groupement de commandes, correspondante 
 
4/ AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la consultation et à signer le 

marché d’AMO correspondant en qualité de coordonnateur du groupement 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
 



 
 

 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 

 
Entre la Ville d’Agen, l’O.P.H Agen Habitat et la 

Communauté d’Agglomération d’Agen 
  

 
 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

Rénovation urbaine du quartier TAPIE MONDESIR 
 
 
 
Constitution d’un groupement de commande pour la 

désignation d’une équipe d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour l’organisation d’un concours de 

maîtrise d’œuvre commun 
 
 
 
 

 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
La cité Tapie-Mondésir est située au Sud-Est d’Agen en bordure de la rocade périphérique. Elle fait 
partie du territoire « Agen Sud-Est », classé en Z.U.S, et qui comprend les cités Rodrigues, Barleté et 
Paganel.  
 
Selon une étude réalisée par l’INSEE, un habitant sur trois vivant dans ces quartiers est en situation de 
forte précarité. La cité figure parmi les ZUS les plus sensibles d’Aquitaine. 
 
Malgré les efforts constants de la collectivité depuis une dizaine d’années, le constat d’une 
dégradation continue du quartier par rapport au reste de la ville perdure. Les problèmes sociaux 
récurrents justifient une vigilance constante. 
 
Le patrimoine HLM est vétuste et inadapté aux normes actuelles.  
 
La mauvaise structuration urbaine interne du quartier par rapport au reste de la ville et aux quartiers 
environnants, est source de dysfonctionnement et contribue à sa faible attractivité. 
 
La ville d’Agen, l’ O.P.H Agen Habitat et la Communauté d’agglomération d’Agen ont donc envisagé 
une restructuration en profondeur du quartier pour lui redonner des qualités urbaines et résidentielles 
et permettre d’améliorer durablement le cadre de vie des habitants.  
 
Les partenaires souhaitent engager au plus vite des actions suivantes : 
 
- Pour la Ville : travaux de voirie et aménagement des espaces publics extérieurs  
- Pour Agen Habitat : démolition, réhabilitation et reconstruction de logements 
- Pour la CAA : développement économique du site, transport urbain et collecte des déchets 
 
 
Compte tenu de la complexité de l’opération, de l’imbrication des interventions de la Ville, d’Agen 
Habitat et de la Communauté d’agglomération d’Agen, il convient de désigner un assistant à maîtrise 
d’ouvrage chargé de l’élaboration d’un programme architectural et d’aménagement urbain avec des 
lieux à vivre (place, commerces de proximité, mail piétonnier...) et d’organiser un concours de 
maîtrise d’œuvre commun, dans le cadre d’un groupement de commande constitué par convention. 
 
 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
- Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006, portant code des marchés publics, et notamment son 

article 8 ; 
- Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la ville d’Agen du 7 février 2009 ; 
- Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la communauté d’agglomération d’Agen  du 5 

mars 2009 ; 
- Vu la délibération de l’assemblée délibérante d’Agen Habitat du 24 février 2009 ; 



 
 
 
ARTICLE 1 : MEMBRES DU GROUPEMENT  
 
 
Les membres du groupement de commande, signataires de la présente convention, sont : 
 
 La Ville D’AGEN, représentée par Le Maire, Mr Jean Dionis du Séjour, agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal en date du 22 mars 2008, 
 L’Office Public de l’Habitat AGEN HABITAT, représenté par son  Directeur Général, Mr 

Denis Solivères, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 
20 décembre 2008, 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen, représentée par son Président, Mr Jean Dionis du 
Séjour, 

 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET DU GROUPEMENT  
 

 
Ce groupement de commande a pour objet de : 

 

2.1 ) Désigner une équipe d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) : 
 

Cette assistance à maîtrise d’ouvrage serait composée :  

 D’un programmiste chargé de l’élaboration d’un programme technique, architectural et 
urbain mais aussi chargé d’assister les maîtres d’ouvrage dans le choix du concepteur  

 
 D’un contrôleur technique chargé d’aider les maîtres d’ouvrage dans le choix d’un 

concepteur en vérifiant la faisabilité des propositions des candidats et l’aspect 
réglementaire des prestations présentées au concours de maîtrise d’œuvre 

 
L’équipe pourrait être renforcée par un économiste, un architecte paysagiste ou tout autre spécialiste 
qui serait jugé nécessaire pour garantir la réussite du projet. 

 
 
2.2 ) Organiser un concours de maîtrise d’œuvre commun ayant pour objet :  

 
 De définir un plan d’aménagement urbain pour l’ensemble du projet ; 
 De désigner une équipe de maîtrise d’œuvre pour le compte :  

 
 D’Agen Habitat : la démolition de bâtiments, la construction de logements, la 

réhabilitation d’immeubles existants,  
 De la Ville d’Agen : les voiries, l’aménagement extérieur et les espaces verts, 
 De la CAA : le développement économique du site, 

 
 
 
ARTICLE 3 : OBJET DE LA CONVENTION  
 

 
La présente convention a pour objet de constituer le groupement de commande et de définir les 
modalités de fonctionnement et de financement du groupement de commande. 
 



 
 
ARTICLE 4 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 
Les parties à la présente convention désignent la Ville d’Agen comme coordonnateur du groupement 
de commande comprenant l’exercice du pouvoir adjudicataire. 
Le siège du coordonnateur est situé à l’hôtel de ville, place du Docteur Esquirol, 47000 Agen. 
 
 
 
ARTICLE 5 : MISSION DU COORDONNATEUR  
 
La mission du coordonnateur, assurée à titre gratuit, consiste en : 

 
 
5.1) Désigner des assistants à maîtrise d’ouvrage (AMO) et exécuter les marchés au nom et pour 
le compte du groupement 
 
Le coordonnateur, avec l’appui des membres du groupement, est chargé de : 
 
 

Mission Détails de la mission (liste non exhaustive) 

Organiser les consultations 
 

(marchés adaptés) 

 
- Centraliser les besoins des  maîtres d’ouvrage 
- Elaborer les  cahiers des charges 
 
- Etablir les dossiers de consultation : élaboration du 

R.C, rédaction et envoi de l’A.A.P.C 
 
- Rédiger les marchés d’AMO : AE, C.C.A.P… 
 

Désigner les AMO  
 

Le coordonnateur devra recueillir 
l’accord des autres membres du 

groupement sur le choix du titulaire 
avant la signature des marchés 

 
- Réceptionner les candidatures 
 
- Vérifier la conformité des pièces administratives des 

candidats 
 
- Rédiger des rapports d’analyse des candidatures 
 
- Négocier les offres des candidats 
 
- Désigner les AMO  
 

Signer et notifier les marchés  

 
- Informer les candidats 
 
- Procéder à l’envoi des avis d’attribution 
 

Exécuter les marchés 

 
- Contrôler la bonne exécution des marchés 
 
- Rédiger des avenants si nécessaire 
 

 



 
 
5.2)  Organiser le concours de maîtrise d’œuvre et sélectionner le concepteur  
 
Le coordonnateur, avec l’appui des membres du groupement et de l’AMO, est chargé de : 
 
 

Mission Détails de la mission (liste non exhaustive) 

Organiser la consultation 
(concours) 

 
- Etablir le dossier de consultation : élaboration du R.C, rédaction 

et envoi de l’A.A.P.C,  
 

Organiser le concours de 
maîtrise  

d’œuvre commun et 
désigner le maître d’œuvre 

 
Le coordonnateur devra 

recueillir l’accord des autres 
membres du groupement sur 

le choix du titulaire 

 
- Préparer la réunion du jury de concours pour la         sélection 

des candidatures (convocation des membres, secrétariat du jury, 
rédaction des procès verbaux…) 

 
- Informer les candidats non retenus 
 
- Procéder à l’envoi des dossiers de consultation aux candidats 

retenus pour la 2ème phase du concours 
 
- Réceptionner des prestations des candidats  
 
- Organiser la réunion du jury de concours pour le classement des 

prestations des candidats 
 
- Désigner le lauréat après avis du jury 
 
- Informer les candidats non retenus 
 

 
 
Dans le cadre de cette procédure, à l’issue du concours, chaque membre du groupement 
s’engage à : 
 
- Négocier indépendamment avec le lauréat (si plusieurs lauréats ont été désignés, les membres du 

groupement devront se coordonner pour la négociation et l’attribution afin d’aboutir au choix 
d’un même concepteur.) 

 
- Passer un marché de maîtrise d’œuvre avec le lauréat 
 
- Procéder à la publication de l’avis d’attribution 
 
- Exécuter le marché 
 
 
5.3) Mandater le coordonnateur pour ester en justice : 
 
Mandat est donné au coordonnateur pour ester en justice pour le compte des différents maîtres 
d’ouvrage, aussi bien en tant que demandeur qu’en tant que défendeur dans le strict cadre de sa 
mission. Toute action sera précédée d’une demande accord des parties signataires de la convention. 
 
 



 
 
 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DU GROUPEMENT 
  
Le groupement, ainsi que la présente convention qui l’encadre, est constitué à compter de la 
notification du présent acte et jusqu’à la désignation du lauréat du concours de maîtrise d’œuvre 
mettant un terme à l’exécution de la mission du coordonnateur. 
 
 

ARTICLE 7 : COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 

 
 
Conformément à l’article 8-III et IV du code des marchés publics, les membres de la commission 
d’appel d’offres du groupement sont :  
 
- un représentant de la commission d’appel d’offres de la Ville d’Agen, élu parmi ses membres 

ayant voix délibérative ;  
 
- un représentant de la commission d’appel d’offres d’Agen Habitat, élu parmi ses membres ayant 

voix délibérative ;  
 
- un représentant de la commission d’appel d’offres de la Communauté d’Agglomération d’Agen, 

élu parmi ses membres ayant voix délibérative ; 
 
Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la matière qui fait 
l’objet de la consultation, avec voix consultative.  
 
Le comptable du coordonnateur du groupement et un représentant du directeur général de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres, lorsqu’ils y sont invités. 
 
Une délibération de chaque membre du groupement viendra préciser la composition détaillée de la 
commission d’appel d’offres du groupement. 
 
 

ARTICLE 8 : COMPOSITION DU JURY DE CONCOURS DU GROUPEMENT 

 
Dans le cadre du concours architectural, un jury représentatif des membres du groupement doit être 
constitué. 
 
Conformément à l’article 24-I du code des marchés publics, les membres du jury sont : 
 
- les membres de la commission d’appel d’offres du groupement  
- au minimum 1/3 de maître d’œuvre désigné par le président du jury 
 
Le jury est présidé par le président de la commission d’appel d’offres du groupement. 
 
Une délibération de chaque membre du groupement viendra préciser la composition détaillée du jury. 
 
 
 



ARTICLE 9 : FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 
Modalités d’adhésion 
 
Chaque membre adhère au groupement de commande par signature de la présente convention en y 
étant dûment habilité par délibération de son instance délibérante. Une copie de chaque délibération 
est notifiée au coordonnateur du groupement de commande. 
 
Modalités de retrait 
 
Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une délibération de 
l’assemblée délibérante du membre concerné. La délibération est notifiée au coordonnateur. Si le 
retrait intervient en cours de passation ou d’exécution du marché, le retrait ne prend effet qu’à 
l’expiration du marché concerné. 
 
Modifications de l’acte constitutif 
 
La modification du présent acte doit être approuvée par les membres du groupement et prend la forme 
d’un avenant constaté par délibération. Les délibérations des instances délibérantes des membres sont 
notifiées au coordonnateur du groupement de commande. 
 
 
ARTICLE 10 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Enveloppe financière 
 
L’enveloppe financière prévue pour la réalisation des prestations décrite à l’article 2 de la présente 
convention est estimée à 240 000 € TTC. Ce montant comprend le coût du marché d’AMO, les 
indemnisations des candidats non retenus à l’issue du concours de maîtrise d’œuvre et les frais relatifs 
à l’organisation du concours. 
 
 
Modalité de paiement 
 
Le coordonnateur est chargé de faire l’avance des paiements des dépenses résultantes des commandes, 
contrats et marchés passés au titre de la présente convention. 
 
Le coordonnateur procèdera ensuite à la répartition de ces dépenses entre les différents membres du 
groupement suivant les modalités fixées ci-dessous. 
 
Le comptable assignataire des paiements du coordonnateur est : la Trésorerie Principale d’Agen, 1050 
avenue du Docteur Jean Bru 47916 Agen Cedex 09 
 
 
Financement 
 

Désignation Montant TTC % 

Subvention Etat    (plan de relance) 120 000 € 50% 

Agen Habitat 70 000 € 29% 

Ville d’Agen 50 000 € 21% 

TOTAL 240 000 € 100% 



 
ARTICLE 11 : JURIDICTION COMPETENTE 
 
Tout contentieux pouvant intervenir lors de l’exécution de la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
 
 
 
Fait en trois exemplaires, 
 
 
 
 
A Agen, le        A Agen, le  
 
Pour la Ville d’Agen,     Pour Agen Habitat, 
         
        
Le Député Maire,      Le Directeur Général, 
 
 
 
 
 
 
 
 
A Agen, le          
 
Pour la Communauté d’Agglomération d’Agen,      
        
        
Le Président,  
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
Rénovation Urbaine Tapie 
 
OBJET : Projet ANRU Tapie Mondésir – Autorisation de signatures de 

conventions financières  
 

La convention cadre ANRU a été officiellement signée le 6 décembre 
2008 entre Mme BOUTIN, Ministre au Logement et à la Ville, et le Préfet 



représentant l’Etat, la Ville d’Agen, la Communauté d’Agglomération d’Agen, Agen 
Habitat, Habitalys, Ciliopée, la Caisse des dépôts et des Consignations (Cdc) et la 
Foncière Logement. 

 
Des conventions partenariales d’ordre financier viennent en complément 

de la convention principale ANRU. Elles concernent les conventions à établir entre le 
porteur de projet et chaque partenaire financier qui souhaite contractualiser sa 
participation : 

 
-soit par application directe de la convention ANRU (exemple de Cdc), 
-soit parce qu’il possède un règlement propre pour approuver le projet 

ANRU par délibération de son assemblée ou par convention spécifique avec le 
porteur de projet (exemple du Conseil régional d’Aquitaine). 

 
 
En qualité de porteur du projet PRU, la Ville d’Agen est amenée à signer 

avec les partenaires ce type de conventions. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès des partenaires et de 

tout autre organisme, les participations financières maximales susceptibles 
d’améliorer le plan de financement du projet, 

 
2/ AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute convention financière 

relative au projet ANRU, notamment celles de la Région et de la Caisse des dépôts 
et des consignations, 

 
3/ AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l’exécution de toutes les 

formalités convenues dans les dites conventions. 
 

 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
OBJET : Programme de rénovation urbaine du quartier Tapie-Mondésir – 

Modification du périmètre concerné par les enquêtes conjointes 
d’utilité publique et parcellaire 

 
Par délibération en date du 15 décembre 2008, le Conseil municipal a 

approuvé le lancement des procédures conjointes de cessibilité des parcelles 



 
 
 
 
 
 contenues dans le « cœur de projet » et d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique du projet de rénovation urbaine « Cœur de projet » à Tapie-Mondésir. Il a 
également autorisé le Maire à solliciter auprès du Préfet l’ouverture conjointe des 
enquêtes publiques parcellaire et de déclaration d’utilité publique. 
 
La cohérence d’aménagement du « Cœur de projet » nécessite d’élargir le périmètre 
relatif à cette procédure. Le périmètre comprendra donc deux maisons individuelles 
supplémentaires situées à l’arrière du Centre social, sur l’avenue Edouard Herriot.  
 
Le nouveau périmètre se définit donc par l’état parcellaire suivant : 

 
Nom du propriétaire Adresse Commune Référence 

cadastrale 
Ville d’Agen (ex. NOYRIT) 2, imp. Gounod Agen AP 64 
RAYSSAC 4, imp. Gounod Agen AP 65 
ELGOUAL 6, imp. Gounod Agen AP 66 
NADAL 8, imp. Gounod Agen AP 67 
Ville d’Agen 4, imp. Massenet Agen AP 196 
Agen Habitat 2, imp. Massenet Agen AP 62 
Agen Habitat 1,3,5,7,9 imp. Massenet Agen AP 63 
Agen Habitat 1,3,5,7 imp. Gounod Agen AP 314, 315
SCI Chabaud Immeuble Tabarly Agen AP 55 
HABIBI 9, av. Edouard Herriot Agen AP 59 
MARDOUD 11, av. Edouard Herriot Agen AP 60 

 
L’avis de France Domaine a été sollicité pour procéder à l’évaluation des 

biens restants à maîtriser. Ces évaluations permettront d’engager la discussion avec 
les propriétaires pour rechercher un accord amiable sur la vente de leurs biens. Le 
planning de réalisation des travaux oblige la collectivité ou le bailleur social Agen 
Habitat à maîtriser l’intégralité des immeubles avant novembre 2009. 

 
Les dossiers parcellaire et de déclaration d’utilité publique transmis au 

Préfet comporteront donc deux parcelles supplémentaires. 
 
Ce rapport complète les décisions prises lors du Conseil municipal du 15 

décembre 2008, relatives à la demande d’ouverture des enquêtes conjointes d’utilité 
publique et parcellaire. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 



 
 
 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) ACCEPTE  d’élargir le périmètre aux deux parcelles AP 59 et 60 ; 

nouveau périmètre qui fait l’objet du lancement des procédures conjointes : 
 

o de cessibilité des parcelles pour assurer la maîtrise foncière 
globale du périmètre nécessaire à la réalisation de l’opération 
« cœur de projet » 

o d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet 
de rénovation urbaine « cœur de projet » à Tapie-Montdésir 

 
2°) AUTORISE le Maire à engager et à poursuivre toute démarche ou 

négociation utile avec les propriétaires concernés pour trouver un accord de cession 
amiable 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
Politique de la Ville 
 
OBJET : Elaboration du contrat de projet des Centres sociaux – Demande 

de subventions 
 

La Ville d’Agen est dotée de deux équipements municipaux de proximité 
au cœur des zones urbaines sensibles. Ceux-ci ont été agréés par la Caisse  



 
 
 
 
d’Allocations Familiales en tant que centres sociaux en 1994 pour le nord-est et en 
2002 pour le sud-est. A ce titre, ils ouvrent droit au versement par la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) d’une prestation de service pour leur mission 
d’animation globale. 
 

L’agrément actuel de ces deux structures arrive à expiration en décembre 
2009. Le renouvellement de cet agrément implique l’élaboration d’un nouveau 
contrat de projet et la redéfinition du cadre des interventions : 
 

- pour mieux les ajuster au contexte local 
- pour mieux les articuler entre elles 
- pour les intégrer dans une stratégie de développement social local 
- pour mieux repositionner les missions des centres sociaux pour répondre 

aux exigences de l’agrément (circulaire CNAF). 
 

L’élaboration du projet doit prendre en compte le contexte local particulier, 
les dysfonctionnements et les exigences soulignés par la CAF en intégrant les 
orientations municipales formulées au travers d’engagements pris et exprimés dans 
le projet de mandat. 

 
La municipalité a souhaité se faire accompagner dans cette démarche par 

un cabinet spécialisé pour réaliser un diagnostic partagé et participatif, pour élaborer 
un projet global pour les deux centres sociaux et pour accompagner la collectivité 
jusqu’à la signature du contrat d’agrément 2010-2012 avec la CAF. 

 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 22 000 € TTC. Cette opération 

peut être subventionnée par la Caisse d’Allocations Familiales à hauteur de 3 000 € 
TTC. Le plan de financement peut être amélioré par la participation de l’Etat et de la 
CAA. Il convient de solliciter la participation des financeurs pour cette étude.  

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 
1 – AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation de la Caisse 

d’Allocations Familiales, de l’Etat et de la CAA au financement de cette opération. 
 
2 – AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions afférentes, ou 

tout autre document relatif à la perception des participations financières. 



 
 
 
3 – DIT que les dépenses et les recettes seront inscrites au budget, 

exercice 2009, 
 

Dépenses :   
Enveloppe 19008 
Chapitre 011   
Article 6288   
Fonction 524 

 
Recettes :   

Enveloppe 19012  
Chapitre 74  
Article 7478  
Fonction 524 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
 
OBJET : Organisation du 5ème « Grand Pruneau Show » - Marché de prestation 

de service à procédure allégée – Demande de subventions 
 

La Ville d’Agen organise depuis 2005 un évènement festif lié à la 
thématique du pruneau, pendant 3 jours, le « Grand Pruneau Show » dont la 
5ème édition aura lieu les 28, 29 et 30 août 2009.  



 
Si le principe de base de cette grande fête en 2009 restera la gratuité de 

l’ensemble des animations, cette manifestation devra fédérer l’ensemble des acteurs 
économiques, touristiques, culturels et sportifs de notre ville en développant 
notamment de nombreuses animations de rue en journée. 

 
Deux grands concerts seront proposés les vendredi et samedi soir sur un 

thème familial et festif.  
 
La ville souhaite confier à un prestataire une mission globale de 

conception, d’organisation, communication, recherche de mécénat privé et 
réalisation de l’ensemble de l’événement.  

 
En application de l’article 30-III du code des marchés publics concernant 

les marchés récréatifs et culturels, le choix de notre prestataire doit être fait après 
une mise en concurrence par une procédure allégée. Ce marché est composé de 
deux lots : l’un, concernant la gestion de l’événement et, l’autre, la réalisation de la 
communication et la recherche de mécénat privé. 

 
La ville s’engagerait sur une participation financière maximale de 260 000 

€ TTC (210 000 € pour le 1er lot / 50 000 € pour le 2ème lot). 
 
En complément la ville contribuera à la mise en œuvre matérielle de 

l’événement par un soutien logisitique et humain et par la réalisation directe 
d’animations culturelles complémentaires dans le cadre d’un budget prévisionnel de 
50 000 € TTC. 

 
Pour aider au financement de sa participation financière globale estimée à 

310 000 € TTC la ville sollicitera des aides auprès du conseil régional, du conseil 
général et de la communauté d’agglomération d’Agen. 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché de prestation de 

services à procédure allégée concernant la conception, l’organisation, la 
communication, la recherche de mécénat privé et la réalisation de la 5ème édition du 
Grand Pruneau Show composé de 2 lots, ainsi que tout acte relatif à son exécution. 
 

2/- IMPUTE la rémunération du ou des prestataires sur l’article 6233 
chapitre 011 fonction 023 ; 
 

3/- SOLLICITE les subventions les plus élevées possible du Conseil 
régional, du Conseil général et de la Communauté d’agglomération pour aider au 
financement de la participation  globale de la ville d’Agen ; 



 
4/- INSCRIT les participations publiques obtenues en crédit recette au 

Budget Primitif 2009 :  
- Chapitre 74  Dotations et participations  
- Articles 7472 Participation Région  

 7473 Participation Département  
 7475 Participation Communauté d’Agglomération d’Agen 

- Fonction 024  Fêtes et cérémonies 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
Service Musée 
 
OBJET : Don de trois œuvres d’art par l’artiste Monique Lacroix-Mohy 

 
La céramiste Monique Lacroix-Mohy, demeurant à LA BORNE (18), avait  

prêté au Musée d’Agen lors de l’exposition consacrée à la donation de Pierre Lèbe  
 



 
 
 
 
en 2008,  trois de ses œuvres qui accompagnaient le parcours de Pierre Lèbe dans 
son approche du grès. 

 
Dans ce cadre, cette artiste, dont le travail  est reconnu en France, a 

choisi de faire don de trois de ses œuvres à la Ville, en remerciement pour la qualité 
de cette exposition réalisée par notre musée. Elle a agi également en mémoire de 
Pierre Lèbe avec qui elle avait exposé à de très nombreuses reprises. 

 
Ce don de grande qualité n’est assorti d’aucune contrainte de la part de  la 

donatrice.  

Il s’agit de : 
« Personnages » (debout), 1965, grès émaillé, valeur estimée : 1800€ 
« Femme » (allongée), grès émaillé, valeur estimée : 1800 € 
« Oiseau », grès émaillé, 1980, valeur estimée : 1000€ 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE la donation de ces œuvres à la Ville d’AGEN. 
 
2/- AUTORISE son inscription à l’inventaire du Musée des Beaux-Arts de 

la Ville d’Agen. 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
Cabinet du Maire 
 
OBJET : Inscription de la langue occitane au patrimoine mondial de l’humanité 

par l’UNESCO 
 
L’Union Européenne a consacré 2008 comme « Année du dialogue 

interculturel ».  



 
 
 
La ville d’Agen souhaite que la langue occitane soit reconnue et inscrite au 

Patrimoine Mondial de l’Humanité de l’UNESCO. 
 
L’Occitanie s’étend du Piémont italien jusqu’à Bordeaux et au sud du Val 

d’Aran jusqu’aux limites du Pays Basque. L’Occitanie regroupe deux millions de 
personnes pratiquant quotidiennement la lanque occitane et se renforce par un 
développement accru des écoles occitanes « Las Calandretas ». 

 
La ville d’Agen s’engage, outre son adhésion au réseau territorial, à : 
 
- intégrer sur son site Internet « agen.fr » une page en occitan 
- intégrer des articles occitans dans son journal municipal 
- poser des drapeaux occitans sur le parvis de la Mairie. 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
ACCORDE son soutien à la Chambra d’Òc dans la réalisation de cette 

action. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Marchés publics 
 
OBJET : Constitution d’une servitude de passage sur la parcelle AZ n°830 

 
La Ville d’Agen a reçu par courrier en date du 21 novembre 2008, une 

demande de servitude de passage en matière d’assainissement, dans le cadre d’un  



projet de construction d’une maison individuelle sur la parcelle référencée au 
cadastre section AZ n° 204. 

 
Cette demande de Monsieur DESPORTES fait suite à la délivrance du 

permis de construire n° 047 001 08 A 0033 délivré le 15 septembre 2008 pour le 
projet de construction précité. 

 
Le service assainissement saisi de cette demande a précisé dans l’arrêté 

de déclaration préalable qu’existait une alternative quant au raccordement, soit rue 
Castéra, soit rue Naissant. Cependant, en raison des difficultés techniques de 
raccordement au réseau existant rue Castéra, le service assainissement préconise le 
recours à la seconde hypothèse. 

 
Le pétitionnaire sollicite donc la Ville pour la mise en place d’une servitude 

de passage, pour l’écoulement des eaux usées, sur la parcelle référencée au 
cadastre Section AZ n°830, propriété de la Ville. Il s’engage à faire réaliser à sa 
charge les travaux de raccordement au réseau d’assainissement existant rue 
Naissant.  

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- AUTORISE Monsieur Bruno DESPORTES à passer sur la parcelle AZ 

n°830, une canalisation en PVC de diamètre 160 mm sur une longueur de vingt 
mètres environ dont tout élément sera situé entre 50 cm et 130 cm de surface du sol 
après travaux. Cette canalisation permettra l’écoulement des eaux usées de la 
maison. 

 

2/ ACCEPTE la constitution d’une servitude à titre gracieux, selon le projet 
établi par Maître SAMARUT, Notaire à Agen. 

 
3/ AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous les actes et documents 

nécessaires à cette implantation 
 
4/- DIT que les frais d’acte seront supportés par l’acquéreur. 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES  
Service Voirie 
 
OBJET : Avenue de Colmar Nord – programme 2009 - Convention d’assistance 

technique entre la Communauté d’Agglomération d’Agen et la Ville 
d’Agen 

 
 



Au cours des l’années 2004 à 2008, la Communauté d’Agglomération et la 
Ville d’Agen ont réalisé la réfection de la rocade en refaisant la structure et le 
revêtement de l’avenue du docteur Bru et les deux voies ‘’sud’’ de l’avenue de 
Colmar . 

 
Pour l’année 2009, la Communauté d’Agglomération d’AGEN envisage de 

poursuivre ces travaux sur l’avenue de Colmar côté Nord (de l’avenue Jean Jaurès 
au Boulevard Edouard Lacour).  

 
Pour cela, elle souhaite pouvoir s’appuyer sur les services techniques de 

la ville d’Agen pour assurer l’assistance technique de ce projet. 
 
Cette assistance intègre le pilotage des études préliminaires, l’ensemble 

des études ainsi que la réalisation du suivi des travaux. 
 
Vu l’article 166 de la loi relative aux libertés et aux responsabilités locales 

du 13 Août 2004 concernant la mise à disposition des services entre une commune 
membre et un EPCI. 

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- VALIDE la convention entre la Communauté d'Agglomération d'Agen et 

la Ville d'Agen pour la réalisation de ces études et du suivi des travaux, 
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire d'Agen à signer la dite convention, 
 
3/- AUTORISE les services de la Ville d'Agen à mettre en oeuvre toutes 

les démarches nécessaires à l'exécution de la présente convention. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES  
Service Voirie 
 
OBJET : Travaux de signalisation horizontale 2009 2012 –Marché à bons 

de commande  
 
Chaque année, la Ville d’Agen fait procéder à des travaux de signalisation 

horizontale sur les voies communales. Ces travaux regroupent à la fois des 



marquages de traits d’axes, de rive, de bandes cyclables, de stops, de passages 
piétons… 

 
Ces travaux sont de deux natures : de l’entretien du marquage existant 

qu’il convient de renouveler régulièrement, mais aussi des travaux de marquages 
nouveaux pour renforcer la sécurité, changer les régimes de stationnement, réaliser 
des travaux neufs, … 

 
L’ensemble de ces travaux n’est pas forcément programmable tout au 

long de l’année. Afin de répondre au mieux à ces demandes dans des délais 
raisonnables, il vous est proposé de confier l’exécution de ces travaux 
d'investissement et de fonctionnement à une entreprise, par voie d’appel d’offres 
ouvert, sous forme de marché à bons de commande pour une année avec la 
possibilité de renouveler ce marché 3 fois. 

 
Le montant minimum de ces opérations est estimé annuellement à 60 000 

€ HT, le montant maximum annuel est estimé à 150 000 € HT soit, pour 4 ans, un 
minimum de 240 000 € HT et un maximum de 600 000 € HT 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) APPROUVE le dossier de consultation des entreprises relatif aux 

travaux de signalisation horizontale  2009 à 2012 
 
2°) AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux 

par voie d’appel d’offres ouvert 
 
3°) DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits aux 

budgets primitifs des exercices 2009 à 2012 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

DEPENSES :  
 Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
   Article 2318 - Autres immobilisations corporelles 
   Fonction 822 – Voirie communale et routes 
 

DEPENSES :  
 Chapitre 011 : Charges à caractère général 
   Article 61523 – Entretien et réparations voies et réseaux 
   Fonction 822 – Voirie communale et routes 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRE.T ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI. 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES  
Service Voirie 
 
OBJET : Travaux d'investissement de voirie 2009 - 2012 - Marché à bons de 

commande - Approbation du DCE 
 

La voirie communale fait l'objet de nombreuses demandes de natures 
diverses (Travaux de trottoirs, de chaussées, de jalonnement, d’amélioration de la 



sécurité), qui nécessitent des interventions d'investissement multiples, non forcément 
programmables tout au long de l’année. 

 

Afin de répondre au mieux à ces demandes dans des délais raisonnables, 
il vous est proposé de confier l’exécution de ces travaux d'investissement à des 
entreprises, sous forme de marché à bons de commande pour l’année 2009 ainsi 
que les trois années suivantes. 

 

Les travaux pourront être commandés depuis la date de signature dudit 
marché pendant une durée de 12 mois. Le marché pourra être renouvelé 3 fois. 

 

Afin de s’adapter aux différents corps de métiers susceptibles d’intervenir 
dans ce genre d’opération, il vous est proposé de détailler ce marché en deux lots : 

 

Lot 1 : Voirie Réseaux Divers 
Lot 2 : Réfection de chaussées 
 

Le montant minimum de ces opérations (tous lots confondus) est estimé à 
300 000 € HT, le montant maximum est estimé à 600 000 € HT pour chaque année, 
soit pour 4 ans, entre 1 200 000 € HT et 2 400 000 € HT  

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 

1°) APPROUVE le dossier de consultation des entreprises relatif aux 
travaux d'investissement de voirie  2009 à 2012 

2°) AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux 
par voie d’appel d’offres ouvert 

3°) DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits aux 
budgets primitifs des exercices 2009 à 2012. 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

DEPENSES :  
 Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
   Article 2318 - Autres immobilisations corporelles 
   Fonction 822 – Voirie communale et routes 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 

 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES  
Service Voirie 
 
OBJET : Travaux topographiques 2009 – 2012 – Marché à bons de commande – 

Approbation du DCE 
 
La Ville d’Agen commande chaque année des travaux topographiques. 

Qu’il s’agisse de relevés topographiques, de plans de recollement ou de plans de  



 
bornages, ces prestations, confiées à des géomètres experts, répondent à des 
problématiques pas toujours programmables en début d’année. 

 
Il vous est proposé de réaliser ces travaux topographiques par l’utilisation 

d’un marché à bons de commande qui sera confié à un géomètre expert pour 12 
mois à compter de la date de signature du marché. Celui-ci pourra être renouvelé 
trois fois. 

 
Le montant minimum de ces opérations est estimé à 20 000 € HT, le 

montant maximum est estimé à 80 000 € HT pour chaque année, soit pour 4 ans, 
entre 80 000 € HT et 320 000 € HT. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

1°) APPROUVE le dossier de consultation des entreprises relatif aux 
travaux  

2°) AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux 
par voie d’appel d’offres ouvert 

 
3°) DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits aux 

budgets primitifs des exercices 2009 à 2012. 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

DEPENSES :  
 Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
   Article 2318 - Autres immobilisations corporelles 
   Fonction 822 – Voirie communale et routes 
 

 Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 
   Article 2031 – frais d’études 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
OBJET : Surclassement démographique 

 
L'article 88, alinéa 3, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, prévoit que toute 
commune comportant au moins une zone urbaine sensible peut être surclassée dans  
 



 
 
 
 
 
 
une catégorie démographique supérieure, par référence à la population totale 
obtenue en multipliant par deux la population de cette zone urbaine sensible. 

 
Le décret 2008-1477 du 30 décembre 2008 a, par ailleurs, fixé à 35 121 

habitants la population totale de la ville d'Agen, après le dernier recensement. 
 
L'arrêté du 12 juillet 2004 relatif à la population totale des communes 

situées en zones urbaines sensibles a fixé à 5 213 la population concernée pour la 
ville d'Agen, cette population étant répartie entre les zones de Montanou et la zone 
Sud-est, cité Rodrigues, cité Tapie et cité Barleté. De ce fait, la ville d'Agen 
peut bénéficier de la procédure de surclassement dans la catégorie des villes 
de 40 80 000 habitants, dans les conditions fixées par l'article 88 de la loi précitée. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
SOLLICITE auprès de Monsieur le Préfet de Lot et Garonne, l'application 

du 3ème alinéa de l'article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 permettant le 
surclassement démographique de la ville dans la strate des villes de 40-80 000 
habitants. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
Service Financier 
 
OBJET : Liste cadre des biens meubles à imputer en section d’investissement  

Exercice 2009 
 
 
 



 
 
La circulaire du 26 février 2002 est venue préciser les dispositions de 

l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses 
du secteur public local. 

 
Elle détermine la nouvelle nomenclature des biens pouvant être 

considérés comme valeurs immobilisées qui peuvent, à ce titre, être comptabilisés 
en section d’investissement. 

 
En revanche, les biens meubles d’un montant unitaire inférieur à  

500 € TTC ne peuvent être imputés en section d’investissement et ne sont éligibles 
au Fonds de Compensation de la TVA que s’ils figurent dans la nomenclature 
susvisée. 

 
Cette nomenclature fixe la liste des biens meubles constituant des 

immobilisations par nature dont le contenu peut être complété, chaque année, par 
l’assemblée délibérante de la Collectivité. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 
DECIDE d’adopter la liste des biens meubles jointe en annexe, destinée à 

compléter la nomenclature définie par l’arrêté du 26 octobre 2001, permettant 
l’inscription desdites dépenses en section d’investissement du Budget 2009 compte 
tenu : 

 

- de leur caractère de durabilité, 
- du montant unitaire toutes taxes comprises inférieur à 500 € 
- de la non inscription de ce type de bien sur la liste des biens meubles 

fixée par l’arrêté ministériel susvisé. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
 



TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE
Bureau secrétaire
Coffre fort 
Fauteuil pivotant Domaine Public 
Cage de capture pour chats 
Filate de capture pour animaux errants 
Armoire à rideau 
Gilets pare-balles
Chaises salle de réunion Direction Action Culturelle 
Armoire à rideau  
Coussins
Bac à BD et cuve
Bac à CD audio
Siège ergonomique à roulettes sans accoudoirs 
Vitrines plates 
Tables sur pied polyéthylène moulé pour salles 
polyvalentes
Matcutter
Lecteur CD portable 
Aspirateur 
Chaises salle de réunion
Fauteuils visiteurs
Armoire rangement
Ecran projection vidéo/diapo à enroulement 
électrique + table support 
Aspirateurs 
Armoire à volet 
Fauteuils de bureau
Lampe de bureau Finances 
Congélateur
Ratelier à vélos
Fauteuils adultes pour service des bébés

Conservatoire à rayonnement 
départemental

Théâtre 

Musée 

Crèche municipale

Informatique

Police

CB - Bibliothèque 

Centre Culturel 
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TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE
Tables
Tables demi-lune
Armoire
Tables pliables et chaises transportables sur un 
chariot adapté 
Nettoyeur vapeur aspirateur
Appareil haute pression
Petit aspirateur eau et poussière 
Autolaveuse grande largeur
Souffleur
Machine à tracer les terrains
Aspirateur industriel
Diable pour chaises
Tables de soins 
Tables en formica
Compresseur gonfleur
Panneau d'information 
Ponceuse à bande
Abri vélos 
Banc avec dossier 
Balustre à installer
Supports de sac poubelle sur poteau et socle
Appareils portatifs de désherbage
Série de clés à œil
Série de clés à pipe
Série de tournevis
Casiers pour les agents
Armoires fermant à clé
Création d'un espace de travail central en U pour 
circulation et manipulations entre les différents postes 
de reprographie 
Création d'un plan de travail d'angle + étagères
Création d'1 étagère avec plan de travail
Tables de travail + Chaises + Armoires vestiaire
Armoire-rideau et meuble de rangement
Table ronde pour l'accueil 
Tables basses 
Tables de bistrot 
Panneau d'affichage extérieur 
Chaises 
Armoire de bureau 
Sono 
Chaises pour la salle d'accompagnement scolaire
Chaises 

Sports

Centres sociaux

Centre de Loisirs

Communication 
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TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE
Tableau tryptique
Armoire et colonne à clapets
Cireuse
Aspirateur 
Tableau blanc
Tables + chaises + armoires pour salle de réunion
Bureaux et fauteuils de bureau
Bureau et armoire STM Eau - Assainissement 
Postes de travail avec caisson et fauteuils STM  Bâtiment
Aspirateur universel
Perceuse à colonne
Odomètre
Perceuse sans fil
Cisaille
Sécateurs
Signalisation temporaire
Echafaudage
Escaliers pour podium
Monobrosse pour lustrage
Chariots de lavage
Escabeaux
Echelle 3 plans
Ponçeuse à bande
Visseuse simple
Cric rouleur 2 tonnes
Perforateur à batterie
Scie à ruban
Capacimètre 
Dérouleur
Visseuse
Ebarbeuse/Meuleuse
Purgeur de freins pneumatique
Echelle
Enrouleur tuyau
Aspirateur de feuilles
Chariots de propreté
Chaises en plastique
Drapeaux 
Lève radiateur
Chalumeau complet
Renouvellement du matériel d'exploitation : 
tondeuses, débroussailleuses etc... 
Renouvellement du mobilier de bureau + chaises

**********

STM  Espaces Verts 

Action Scolaire 

Centre technique municipal
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EXPOSE 

 
Direction de l’Administration Générale 
Service Population 
 
Objet : Redevances et tarifs municipaux 2009 - Vacations funéraires 

 
Par délibération du 15 décembre 2008, vous avez fixé le montant des 

vacations funéraires à 4 euros. 



 
 
 
 
Ces vacations sont supportées par les familles endeuillées à l’issu de 

certaines opérations consécutives au décès, notamment pour s’assurer du respect 
des mesures de salubrité publique. Aux termes du décret n°96-400 du 13 mai 1996, 
le produit des vacations est assimilé à un fonds de concours pour dépenses d’intérêt 
public et rattaché au budget du Ministère de l’Intérieur.  

 
L’article 5 de la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la 

législation funéraire en modifie le taux. Désormais « les opérations de surveillance 
mentionnées à l’article L.2213-14 du CGCT donnent seules droit à des vacations 
dont le montant, fixé par le Maire après avis du Conseil Municipal, est compris entre 
20 euros et 25 euros…. ». 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
FIXE ces vacations à 20 euros. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 

 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Urbanisme 
 
Objet : Lancement d’une Opération Urbaine et Commerciale (O.U.C.) sur 

le territoire d’Agen  
 
 
 



 
 
 

Le développement et la re-dynamisation économique de la ville font partie 
de nos priorités d’action. Le renforcement de l’activité commerciale dans le centre 
ville d’Agen est au cœur de ce programme. 

 
Il vous est proposé de présenter à l’Etat, au titre du FISAC, un dossier 

d’Opération Urbaine et Commerciale (O.U.C.), permettant à la ville de bénéficier d’un 
accompagnement financier plafonné à 400 000 € par tranche en investissement et 
autant en fonctionnement. 

 
Au préalable, le lancement de cette opération s’appuie sur la constitution 

d’un partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Communauté 
d’Agglomération d’Agen (C.A.A.), l’Union des Commerçants et Artisans Agenais 
(U.C.A.A.) et les différents acteurs du centre ville. Il a permis d’élaborer un 
programme en concertation et de définir les apports financiers de chacun.  

 
Le programme s’échelonnera de 2009 à 2012, en trois tranches. Il 

s’articule autour de trois axes :  
 

o l’axe 1 concerne la mise en place, l’organisation et la gestion de 
l’ensemble du programme. On y retrouve toutes les actions visant à 
permettre la réalisation de l’Opération Urbaine et Commerciale, à 
savoir l’institution d’une agence du commerce Cœur d’Agen, le 
recrutement du manager de centre ville, la mise en œuvre du 
baromètre de suivi de l’activité marchande,  
 

o L’axe 2 concerne les actions visant à dynamiser le centre ville en 
consolidant son attractivité commerciale. C’est le volet « animations». Il 
a fait l’objet d’une concertation avec les partenaires locaux qui y 
contribuent financièrement et se structure autour de : 
 

o L’animation commerciale à l’initiative de l’U.C.A.A. et pour certains 
autres spectacles, l’Association des Commerçants, Artisans de la Porte 
du Pin, 
 

o Les propositions d’interventions de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie 
 

o L’axe 3 concerne les actions d’aménagement de centre ville. Elles 
visent à revaloriser l’image du centre ville par le réaménagement des 
espaces publics commerciaux. Cela comprend l’aménagement de la 
rue Montesquieu, de la rue des Cornières, la piétonisation 
prévisionnelle du boulevard de la République entre la place des Laitiers 
et les quatre boulevards, la création du parking des Iles, une étude de 
circulation sur la mise en sens unique du boulevard de la République, 
la réalisation d’une charte : « vitrines, enseignes et devantures », la 
constitution d’une nouvelle signalétique commerciale notamment 
pendant la durée des travaux d’aménagement, une aide financière aux 
commerçants et artisans pour les travaux de valorisation des vitrines, 
devantures et enseignes. 



 
Plan de financement prévisionnel, tranche 1 
 

Opérations : Dépenses 
(HT) 

Recettes 

   FISAC Ville Autres 
Investissement  Aménagement rue 

Montesquieu 
1 500 000 € 400 000 € 1 100 000 € -€

Investissement Vitrines et enseignes 100 000 € 30 000 € 30 000 € 40 000 €
Investissement Agence du commerce 

Cœur d’Agen 
200 000 €  -€ 200 000 € -€

Fonctionnement Etude de circulation  20 000 € 10 000 € 10 000 € -€
Fonctionnement Recrutement équipe 

projet 
40 000 € 15 000 € 25 000 € -€

 
Les plans de financement correspondants à chaque tranche de l’Opération Urbaine 
et Commerciale figurent en annexe de la présente délibération. 

 
 
Il est proposé de délibérer sur le principe de cette Opération Urbaine et 

Commerciale (O.U.C.). 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le lancement de l’Opération Urbaine et Commerciale 

(O.U.C.) ; 
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions les plus 

élevées possibles auprès du FISAC et de tout autre partenaire ; 
 
3/- PRECISE que les crédits correspondants seront prévus aux budgets 

des exercices à venir. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 



Pièce annexe : 22-Annexe OUC  tranche 1.xls

ACTIONS Coût HT FISAC Ville CCI UCAA ACAPP Coût HT FISAC

1 Mise en place d’un comité de pilotage de l’opération 

2 Recrutement d’une équipe projet : Recrutement du manager de centre-ville                40 000 € 15 000 €              25 000 €             
3 Agence du commerce Cœur d’Agen -  €                    -  €                                  200 000 € 
4 Mise en œuvre d’une communication évènementielle de démarrage                10 000 € 5 000 €                5 000 €               
5 Mise en place d’une communication institutionnelle permanente                15 000 € 7 500 €                7 500 €               
6 Conception d’indicateurs enquête conjointe d’évaluation de l’opération                  4 000 € 2 000 €                2 000 €               
7 Baromètre de suivi de l’activité marchande à Agen                  6 000 € 3 000 €                -  €                   3 000 €            
8 Enquête auprès des consommateurs                  6 000 € 3 000 €                -  €                   3 000 €              
9 Etude économique

10 site internet                  6 000 € 3 000 €                -  €                   3 000 €              
11 guide du commerce                20 000 € 10 000 €              7 000 €               3 000 €              
12 printemps du commerce                10 000 € 5 000 €                -  €                   5 000 €              
13 corso fleuri                42 900 € 10 725 €              -  €                   32 175 €            
14 nocturnes des soldes                  5 500 € 2 750 €                -  €                   2 750 €              
15 nocturnes braderie                  5 500 € 2 750 €                -  €                   2 750 €              
16 automnales du commerce                  3 000 € 1 500 €                -  €                   1 500 €              
17 fêtes de fin d’année                20 000 € 10 000 €              -  €                   10 000 €            
18 Signalétique commerciale 1 et 2                13 000 € 6 500 €                2 500 €               4 000 €            
19 Charte vitrines, enseignes et devantures                15 000 € 7 500 €                7 500 €               
20 Vitrines, enseignes et devantures - aides aux travaux                100 000 € 30 000 €          
21 Etude de circulation sur la mise en sens unique et piétonisation                20 000 € 10 000 €              10 000 €             
22 Piétonisation du boulevard de la République
23 Création du parking des Iles                350 000 € 
24 Aménagement de la rue Montesquieu             1 500 000 € 400 000 €        
25 Aménagement de la rue des Cornières

Total              241 900 € 120 950 €            50 775 €                         7 000 €              31 000 €              32 175 €             2 150 000 €         430 000 € 

INVESTISSEMEN

Tranche 1

FONCTIONNEMENT

Page 1



Pièce annexe : 22-Annexe OUC  tranche 1.xls

Ville

200 000 €              

30 000 €                

350 000 €              
1 100 000 €           

            1 680 000 € 

NT
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